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ORADOUR-SUR-GLANE :  
 

LA CONTRE-ENQUÊTE INTERDITE 



SANS CONCESSION 2 

L 
a mort de femmes et d’enfants 
dans des conditions tragiques est 
toujours terrible. Oradour-sur-
Glane ne fait naturellement pas 

exception. Le cœur se serre quand on 
songe à toutes ces vies brutalement in-
terrompues, à tous ces petits innocents 
victimes d’un conflit qui les dépassait. 

Pour l’immense majorité, l’affaire est en-
tendue : le 10 juin 1944 au matin, Ora-
dour était un riant petit village. Et le soir, 
après le passage d’une compagnie de 
Waffen SS, Oradour était en ruines, avec 
des centaines de cadavres parmi les dé-
combres. Cela suffit pour désigner les 
criminels c’est-à-dire les « hordes na-
zies ». Cette déduction peut paraître par-
faitement raisonnable. Mais si l’on consi-
dère le déroulement du drame, on doit 

admettre que seules la première et la 
dernière étapes sont sûres. Le reste est le 
résultat d’enquêtes, avec tout ce qu’elles 
peuvent avoir de déficient ou d’orienté, 
parfois les deux. Voilà pourquoi une 
contre-enquête nous a paru nécessaire. 
Si, pour une raison quelconque, vous 
voulez croire la thèse communément ad-

mise depuis 1944 ; si, pour vous, l’entiè-
re culpabilité des Waffen SS ne saurait 
être remise en cause, alors arrêtez tout 
de suite la lecture. Ce travail ne s’adresse 
pas à vous. Si, en revanche, vous estimez 
que le doute est permis, même lorsqu’il 
s’agit de SS, alors nous vous convions à 
cette contre-enquête sur le drame d’Ora-
dour. Nous allons pour cela adopter une 
méthode d’enquête traditionnelle, un peu 
comme celle décrite dans une série poli-
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cière du genre « le lieutenant Columbo ». 
Nous arrivons sur les lieux après le dra-
me, alors que des équipes de techniciens 

ont déjà effectué les premières constata-
tions et interrogé les premiers témoins. 
Ces informations vont nous servir à com-
mencer notre enquête. Celle-ci s’attache-
ra tout d’abord à étudier scientifique-
ment la matérialité des faits, sans nous 
soucier ni du contexte (ici l’Occupation), 
ni des assassins présumés (ici, les Waf-
fen SS), afin de comprendre ce qui a pu 
se passer. 
 

LES FAITS TELS QU’ON NOUS LES 
PRÉSENTE 
 
Voici ce que l’on peut apprendre : 
 

En début d'après-midi, les Waffen SS en-
cerclent Oradour et rabattent vers le cen-
tre-bourg les personnes qui travaillent 
dans les champs. La population est ras-
semblée sur la place principale (le Champ 
de Foire) pour le prétexte d'un contrôle 
d'identité. 
Les hommes sont séparés des femmes et 
des enfants qui sont menés dans l'église. 
Les hommes sont répartis en six groupes 
et menés dans les plus grandes remises 
ou granges d'Oradour où les allemands 
ont installé des mitrailleuses. 
A 16 heures, et en quelques secondes les 
hommes sont abattus sans comprendre 
pourquoi. Certaines victimes recevront le 
coup de grâce. Les allemands recouvrent 
les corps de matériaux combustibles et 
mettent le feu dans ces lieux de supplices 
ainsi qu'aux maisons. Seulement cinq 
hommes pourront sortir de la grange Lau-
dy sans être abattus par les bourreaux. 
A 17 heures, c'est malheureusement au 
tour des femmes et des enfants 
(400 personnes) réunis dans la petite égli-
se. Les allemands déposent une caisse au 
milieu de la foule, au milieu de l'édifice. Il 
en dépasse un cordon qu'ils allument. 
Cette caisse destinée à asphyxier, explose 
et met en éclat les vitraux. L'asphyxie ne 
s'opère alors pas comme les allemands le 
prévoyaient. C'est alors qu'ils tirent sur les 
femmes et les enfants. « (Aujourd'hui, on 
peut encore voir les impacts des balles sur 
les murs intérieurs de l'église). Une fem-
me, Mme Rouffanche, parvient à s'enfuir 
par un vitrail. Elle est suivie par une autre 

femme et son bébé. Les cris du bébé aler-
tant les Allemands, ces trois personnes 
sont mitraillées. Seule Mme Rouffanche, 
bien que blessée, survit en se cachant 
dans un rang de petits pois dans le jardin 
du presbytère*. 

 
Ajoutons à cela que, toujours d’après les 
éléments recueillis, dans l’église, les Waf-
fen SS auraient brûlé les femmes et les 
enfants, ce qui aurait provoqué un incen-
die général du bâtiment. Ce timbre émis 
en octobre 1945 illustre la thèse officielle. 
LA CONTRE-ENQUÊTE 

 
L’objectif de notre enquête est de confir-
mer ou d’infirmer cette version des faits. 
A cette fin, nous allons utiliser les photos 
d’époque pour, tout d’abord : 
1°) étudier l’état des cadavres retrouvés ; 
2°) dresser un état des lieux après le dra-
me. 
 
Ces éléments devraient nous permettre 

de formuler des premières hypothèses 
concernant les faits qui étaient survenus 
ce 10 juin tragique. Ensuite, et seule-
ment ensuite, nous nous intéresserons 
aux différents témoignages. 
Pour l’instant, donc, ouvrons nos yeux et 
observons. 

* Source : http://www.oradour-souviens-toi.fr/, « Résumé de la journée du massacre ». 
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CONSTATATIONS MATÉRIELLES 

 
L’état des cadavres 

 
Commençons par observer les cadavres des hom-
mes. Les photos tombées dans le domaine public 
ne sont pas très nombreuses et on ne sait pas 
exactement où elles ont été prises. Mais nous nous 
en contenterons. 

Ce corps est totalement carbonisé.   
Il est méconnaissable.  

 Même remarque pour ces trois cadavres. 
Notez, au premier plan, l’extrémité qui 
manque (un pied). Quant au seul visage  
visible, il n’a plus ni traits, ni cheveux, ni 

lèvres, d’où les dents parfaitement           
apparentes. 

 Ce dernier corps confirme ce que nous 
avons déjà dit. Visage rendant impossible 
toute identification, chairs carbonisées,   
extrémité manquante… Tous ces cadavres 
ont visiblement été dévorés par les flam-
mes. 
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 Voici d’ailleurs ce qui reste d’un 
membre de l’équipage d’un Hercule   
C-130, un avion de transport de    

l’armée, qui s’est écrasé en Irak. Le 
corps est resté longtemps dans un 
violent brasier. Retrouvé parmi les   
débris, il est entier bien qu’une       
extrémité ait disparu, dévorée par les 
flammes. Les habits ont disparu et les 
chairs sont carbonisées. 

 Voici un autre membre de l’équipage. Les traits de son visage ont entièrement   
disparu, ainsi que les cheveux, ce qui rend toute identification très difficile, voire    
impossible. Les flammes ont dévoré les lèvres, d’où les dents parfaitement visibles. 

 Les corps ci-contre  sont 
ceux de prisonniers morts 
dans le gigantesque incendie 
de leur prison, au Hondu-
ras, en février 2012. Incapa-
bles de s’extraire du bâti-
ment, ils sont, eux aussi, 
restés longtemps dans le 
brasier, d’où leur aspect    
caractéristique. 
Leur ressemblance        frap-
pante avec les corps des 
hommes d’Oradour ne laisse 
guère de place au doute. La 
thèse officielle dit vrai lors-
qu’elle affirme que les cada-
vres de la population mâle 
sont restés longtemps dans 
des brasiers.  

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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Cela dit, examinons les corps des femmes et des enfants dont on nous dit qu’ils ont 
été retirés de l’église.  

 Ce qui frappe déjà, ce sont ces chaussures intactes. Ce ne sont pas 
des chaussures qui sont restées des heures dans un violent incendie. 

 Sur cette même 
photo, entourées, il y 
a bien d’autres 
chaussures et/ou 
bien d’autres extrémi-
tés intactes, c’est-à-
dire sans trace de 
brûlé. Et puis, on s’a-
perçoit qu’il ne s’agit 
pas de corps entiers 
mais de fragments de 
corps. 

 Même remarque sur cette photo. Notez : 
1. les chaussures et les jambes intactes. 
2. ces deux jambes sur lesquelles on voit encore nettement les bas. 
3. le fragment de cadavre d’une petite fille dont la robe est intacte. 

1 

1 
2 

3 
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 Ci-contre un pauvre garçon. 
Ses habits sont intacts, ses che-
veux subsistent ainsi que son 

oreille. 
 
 Ci-dessous le même cadavre 
sous un autre angle. Son short 
est parfaitement intact, mais la 
chair de ses jambes est carboni-
sée et ses chaussures brûlées en 
surface. La mort semble être in-
tervenue suite à un arrachement 
partiel de la tête. Ce n’est pas un 
simple incendie qui a pu faire ce-

la. Le phénomène a dû être très 
violent, mais en même temps très 
bref. Et ce n’est pas fini... 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 Le short et les sandales de cet autre garçonnet sont 
également intacts,… 
 …le pauvre a été littéralement coupé en deux. 

 Cette jeune fille a également été coupée en 
deux. Mais ses chaussures subsistent, y com-
pris les lacets (flèche 1). Là encore, comment 
croire qu’un simple incendie aurait pu causer 
de tels dégâts sur un corps ?  
Notez également la chaussure intacte (flèche 2) 
et la main intacte du cadavre d’à côté (flèche 3). 

1 

2 

3 

 Leurs membres 
avaient été arrachés, 
pulvérisés… 
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 Ces pauvres débris furent transportés dans des charrettes et enterrés dans des 
fosses communes. De façon évidente, les femmes et les enfants n’ont pas connu le 
même sort que les hommes.  
Dès lors, cherchons d’autres cadavres dont l’histoire est différente. 

 Regardez ce soldat de la première guerre mondiale. Il a été tué dans une   
explosion. Ses jambes ont été arrachées mais son uniforme reste et son visage 
a été préservé. L’homme demeure parfaitement identifiable. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 Dans le cas présent, la tête a été arrachée lors d’un attentat à la bombe au Pakis-
tan. Mais on constate que les habits restent et que les chairs, visibles au niveau du 
ventre, sont intactes. 

 Cet autre cadavre est celui d’un insurgé irakien mort dans l’explosion accidentelle 
de sa bombe en 2006. Là encore, à l’exception de sa jambe gauche, tous les membres 
ont été arrachés, mais les habits et les chairs non directement touchées sont intacts. 
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 Le corps de 
cette femme mor-
te dans l’explo-

sion d’un obus 
allemand pendant 
la première guerre 
mondiale confir-
me qu’une explo-
sion mutile grave-
ment sans pour 
autant carboniser 
les chairs. Ici, le 
corps a été littéra-
lement coupé en 

deux, mais la   
pilosité subsiste. 
 
 Enfin, et pour 
comparer avec les 
photos d’Oradour, 
cette victime d’un 
double attentat à 
la bombe, à Kara-
chi (Pakistan), le 
5 février 2010. 
Ses sandales sont 
intactes. 

Les cadavres que nous venons de voir sont mutilés, déchiquetés même, mais ils 
conservent leurs vêtements, leurs chaussures (quand ils en avaient), les traits de leur 
visage (quand la tête était encore là), leurs cheveux… Dès lors, la conclusion s’impo-

se : les corps des femmes et des enfants dans l’église ont été soumis à une ou plu-
sieurs fortes explosions. Ils n’ont pas été plongés dans un violent brasier qui aurait 
duré plusieurs heures. 
Afin d’y voir plus clair, dirigeons-nous vers l’église pour en examiner les ruines… 

Les ruines de l’église 

 
Voici l’église d’Oradour avant le drame. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 La voici après. Ce qui frappe tout d’abord, c’est la disparition de toutes les toitures. 
Cela fait penser à un incendie généralisé,… 
 …comme celui qui a dévoré cette église américaine, lui faisant perdre sa charpente 
et ses couvertures. Cependant, méfions-nous des conclusions hâtives. 
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 Voici la collégiale de Nivelles après un bombardement en mai 1940. Quelques bom-
bes l’ont touchée et les explosions qui ont secoué l’édifice ont soufflé ses toitures 
principales. La ressemblance avec l’église d’Oradour est indéniable. 

 Voici maintenant l’église de 
Saint-Gildas-des-Bois, en Loire-
Atlantique. Le 12 août 1944, une 
bombe pénétra presque verticale-
ment dans le clocher qui fut donc 
secoué par une explosion de l’in-
térieur. 

 Comparez avec cette pho-
to de l’église d’Oradour prise 
sous un angle similaire. La 
ressemblance entre les deux 
clochers est si frappante 
qu’on peut émettre l’hypo-
thèse qu’une explosion a se-
coué l’intérieur du clocher 
d’Oradour. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 Un fait, d’ailleurs, étaye cette hypothèse. Regar-
dez cette face du clocher prise peu après le drame. 
Sur les ouvertures entourées, on ne distingue nulle 

trace de suie. 

 Même remarque pour cette autre face. 

 Même remarque là aussi. La trace 
de noir de fumée que l’on distingue… 

 …vient de l’incendie du petit local qui 
s’appuyait contre le clocher. Il a provoqué la 
chute du crépi à l’endroit que léchaient les 
flammes ainsi que cette trace de noir. 

 J’en termine avec la seule photo 
connue de la quatrième face après le 
drame. Les deux ouvertures sont indi-
quées par des flèches numérotées « 1 ». 
On ne distingue là non plus aucune tra-
ce de suie. Les deux flèches numérotées 
« 2 » montrent la trace du toit de la nef. 
Notez encore une fois l’absence de suie, 
ce qui pourrait renforcer la thèse de toi-
tures soufflées par une ou plusieurs ex-
plosions. Les ouvertures du clocher ne 
montrent donc aucune trace de suie.  

2 
2 

1 
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 Or, à supposer 
que, comme le        
prétend Marguerite 

Rouf fanche,  l es      
Allemands aient mis 
le feu en posant du 
combustible (chaises, 
fagots, etc.) sur les 
cadavres des femmes 
et des enfants,      
l ’incendie aurait     
atteint le clocher en 
progressant vers le 
haut. 

 Et même en prétendant, 
comme Pierre Poitevin, que 
les Allemands soient montés 
jusqu’au clocher pour y     
déposer de mystérieuses 
« pastilles incendiaires »… 
 
 
 …le petit escalier en       
colimaçon les aurait conduits 
à la base du clocher. C’est 
donc là qu’ils auraient déposé 
ces pastilles… 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 …et c’est donc de 
là qu’aurait débuté 
le feu avant de    
progresser vers la 
toiture. 

 En conséquence, 
pendant un laps de 
temps assez long, la   
fumée serait sortie par 
les seules ouvertures 
disponibles : les ouvertu-
res pratiquées lors de la 
construction du clocher. 
On devrait donc y voir 
des traces de suies… 

 …comme ce fut par exemple le 
cas à Chevry, dans l’Ain, où l’église 
brûla le 7 mai 2012.  

Cette autre vue du clocher confirme. La toiture 
ne s’étant pas tout de suite effondrée, la fumée 
dut sortir par les ouvertures, laissant de larges 
traces de suie sur les murs. 
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 Cette photo est extraite d’un film qui montre l’incendie criminel de l’église de    
Vaaler, en Norvège*. Le feu a pris au niveau du sol avant de progresser vers le haut. 
Regardez le clocher. Le feu règne à l’intérieur mais le toit ne s’est pas encore crevé. 
Dès lors, la fumée sort par les ouvertures disponibles. 
 
 C’est encore plus net sur cette image prise alors que l’incendie a bien progressé. 

* La vidéo est visible à l’adresse suivante :  
http://www.youtube.com/watch?v=wedmFkvbbhA 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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Il faudra attendre de très, très longues 
minutes pour que la toiture s’effondre, 
les flammes et la fumée pouvant alors 
sortir à la verticale. 

Certes, différentes parties de l’église d’Oradour ont été soumises à des incendies de 
plus ou moins grande intensité, comme en témoignent les traînées de noir de fumée 
indiquées sur la photo par des flèches. Mais il est indéniable que ce ne sont pas les 
principaux événements à l’origine de la destruction de l’édifice. 

L’aspect du clocher de l’église laisse      
entrevoir qu’une ou plusieurs explosions 
secouèrent l’église ce 10 juin 1944.        
Un autre fait appuie cette hypothèse. 
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 Indiquées par des flèches « 1 », les 
quatre barres qui permettaient de 
fixer la croix au sommet du clocher. 
La sphère, qui était creuse, est très 
abîmée. Mais elle subsiste, n’ayant 
été que bosselée. Malgré sa finesse, 
elle n’a pas fondu. Ce fait est capital, 
car regardez (page suivante) cet     
incendie de clocher. 

La croix faîtière 

 
Au sommet du clocher, entourée, vous 
voyez ce que l’on appelle la croix faîtière. 
Indiquée par une flèche « 1 », une sphère 
supérieure, et par une flèche « 2 », une 
sphère inférieure, plus grande. 

2 

1 

 Cette croix est encore visible à l’intérieur 
des ruines de l’église. Une flèche « 1 » indique 
la position de la sphère supérieure (disparue) 
et l’autre flèche montre la sphère inférieure. 
Approchons nous. 

1 

2 

1 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 Le feu a atteint la toiture et pen-
dant longtemps, très longtemps, les 
flammes vont lécher la base de la 
croix faîtière. Ici, elle est en pierre. 

 Mais que se passerait-il s’il s’agissait d’une 
fine sphère en laiton ? Chauffée par l’air et 
par le rayonnement, elle fondrait sûrement. 
Or, aujourd’hui cette fine sphère est parfaite-
ment visible, coupée en deux et fortement 
bosselée, certes, mais ne portant nulle trace 
de fusion. 
La croix faîtière n’a pas été plongée dans un 
incendie. Dès lors, que lui est-il arrivé ? 

 On peut émettre l’hypothèse 
qu’elle a été éjectée lors de l’explo-
sion du clocher. La fine sphère se 
sera brisée en deux et bosselée lors 
de sa chute à terre. 

Les cloches partiellement fondues 

 
Pénétrons maintenant à l’intérieur de l’église. 
Du parvis, nous arrivons sous le clocher. 
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 La première chose que l’on 
voit, ce sont les deux cloches 
fondues, avec le marteau d’une 

d’entre elles prisonnier du bron-
ze solidifié. 

 Une cloche ne fond pas dans 

un incendie de clocher. Sur la 
photo, la tour Victoria du Parle-
ment d’Ottawa lors du sinistre 
du 3 février 1916. Jusqu’à     
minuit, alors que les flammes 
ravageaient l’endroit, la vieille 
cloche sonna toutes les heures. 
Elle tomba immédiatement 
après minuit… 
 La voici aujourd’hui, après   
restauration. Bien qu’abîmée et 
oxydée, la cloche avait survécu 
à l’incendie. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 Le 16 août 2012, dans    
l’Ohio, une église fut totale-
ment détruite par un incen-

die. 
 La cloche, là aussi,    
survécut au sinistre. On la 
voit parmi les ruines. 
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 Les deux cloches que vous voyez sont celles de l’église de la Sainte-Trinité, à Down-
town, dans l’Indiana. En 1975, l’église a été presque entièrement détruite par un in-
cendie. Les cloches sont fendues, voire brisées par endroit, mais pas fondues. 
 
 Voici maintenant la cloche de l’ancienne cathédrale de Notre-Dame du Bon Port, 
détruite le 8 mai 1902 lors de l’éruption de la montagne Pelée. Malgré la nuée ardente 
et l’incendie qui suivit, elle s’est seulement déformée, avant de tomber et de se déchi-
rer longitudinalement. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 J’en termine avec l’incendie de l’église Sainte-Marie, à Lubeck, lors du bombarde-
ment anglais fin mars 1942. 
 Les cloches sont tombées et se sont brisées au sol, sans avoir fondu pour autant.  



25 

 Cela dit, voici un article consacré à l’incendie, en 1996, de l’église de Brunehamel, 
dans l’Aisne. On y voit une petite cloche dont la partie supérieure a disparue, fondue. 


 Une autre cloche intéressante est celle de l’ancienne maison Depaz, sur l’île de la 
Réunion, entièrement détruite lors de l’éruption de la montagne Pelée. Comme à Bru-
nehamel, le haut a disparu alors que le bas est intact, au point qu’on y voit encore 
les inscriptions. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 La cloche va recevoir par rayonne-
ment de la chaleur de tous les côtés. Le 
bronze va donc s’échauffer. Mais sachant 
qu’il est beaucoup plus fin en haut, c’est 
le haut qui, le premier, va perdre ses pro-

priétés mécaniques. 
 
 Au bout d’un certain moment, le bas 
pesant beaucoup plus lourd, une brisure 
va s’opérer au sein de la cloche,… 
 
 … qui va entraîner la chute de la par-
tie inférieure. Dans certains cas, cette 
chute va l’extraire du brasier, … 

Epaisseur 
du métal  

 J’explique ce fait de la façon suivan-
te : voici une cloche en coupe, ce qui 
permet de voir l’épaisseur du métal. On 
s’aperçoit qu’une grande partie de la 
masse se trouve vers le bas. 
 
 Voici maintenant une cloche placée 
dans un clocher. La grosse pièce de bois 
qui la maintient s’appelle le mouton. 
Maintenant, imaginez ce clocher en 
flammes. 
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 … d’où cette partie qui 
sera retrouvée intacte, 
alors que le haut a disparu. 

 Rien de tout cela à Oradour. Des deux cloches 
présentes dans le clocher le 10 juin 1944, il ne 
reste quasiment rien, excepté deux fragments des 
bords inférieurs que nous avons entourés. 

 Voici à quoi cela correspond 
au regard de la cloche entière. 
C’est très faible. 

1 
2 

 Certains pourront nous répon-
dre qu’il y avait deux cloches dans 
le clocher d’Oradour. Le schéma 
(en vue de haut) montre que lors-
que l’incendie fait rage et que le 
rayonnement (ici symbolisé par des 
flèches) frappe les cloches, il existe 
une petite zone (symbolisée par un 
rectangle clair) où ce rayonnement 
est moins intense. Cela pourrait 
expliquer la subsistance d’une seu-
le petite partie de la base. L’argu-
ment est pertinent. Mais trois cho-
ses s’y opposent : 

Zone « froide » 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 1. Les fragments des cloches qui subsistent sont trop grands en comparaison de la 
zone de moindre intensité. 

 2. Si l’on inspecte de près le petit fragment, très visible, on s’aperçoit 
que les bords sont doux, donc qu’ils résultent d’une fusion. 

 Comparez avec le bord de 
la cloche de la maison De-
paz. Il présente des angles 
très marqués, issus d’une 
brisure. 
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 C’est encore plus net avec les cloches de Lubeck. Les angles sont nettement       
marqués et les surfaces rugueuses. Là aussi, il y a eu brisure. A Oradour, ce que l’on 
voit n’est pas une brisure, mais une frontière assez nette entre ce qui a fondu et ce 
qui n’a pas fondu (voir page précédente). Quelle conclusion en tirer ? Je m’explique. 

 Le rectangle en haut (1) de l’image 
symbolise une barre métallique à tem-
pérature ambiante.  
Si vous la chauffez (2), de l’énergie va 
lui être apportée. La température mon-
tera à l’endroit chauffé et la chaleur 
s’évacuera de deux façons : par perte 
vers l’extérieur (flèche de gauche) et 
par conduction dans la matière (flèche 
de droite). Cette conduction fait qu’au 
bout d’un moment, toute la barre sera 

chaude bien qu’elle n’ait été chauffée 
qu’à une seule extrémité (3). Si le 
chauffage n’a pas été violent, une fois 
le feu retiré, la barre refroidira sans 
avoir subi le moindre changement (4). 

1 

2 2 

3 

4 

1 

2 2 

3 
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 En revanche, si le feu est plus vio-
lent, toute l’énergie emmagasinée ne 
pourra pas être évacuée.  
La partie évacuée par conduction en-

traînera une élévation de température 
dans la barre (2).  
 
Quant au surplus restant, il entraînera 
une destruction de la structure interne 
du métal qui va commencer à fondre 
(3).  
 
 
Une fois le feu retiré, la barre refroidira 
mais gardera des traces plus ou moins 
grandes de fusion (4). 

Fusion  
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 Pour obtenir une fusion totale de 
l’extrémité tout en sauvegardant le 
reste, il faudrait un feu très, très puis-

sant. L’énergie qu’il donnerait serait 
telle qu’une grande partie ne pourrait 
pas être évacuée, entraînant la fusion 
rapide de l’extrémité (2 & 3). La rapidi-
té du phénomène ferait que la chaleur 
n’aurait guère le temps de s’écouler le 
long de la barre par conductivité (3). Il 
en résulterait une frontière assez nette 
entre la zone détruite (voire disparue) 
et celle conservée (4). L’ennui est 
qu’un feu si puissant se révèle très dif-

ficile, voire impossible à réaliser lors-
que le combustible est du bois (ce qui 
est le cas dans un clocher).  

Par conséquent, la façon dont les cloches d’Oradour ont été détruites paraît relever 
du mystère. Qu’est-ce qui a pu provoquer cette frontière si nette entre les parties bien 
conservées et les parties disparues ? Réponse possible : une explosion. 
Dans le cadre de notre exposé, on peut considérer une explosion comme une com-
bustion qui s’emballe. L’énergie est instantanément libérée sous forme de chaleur et 
d’une onde de choc (élévation subite de la pression).  

 Une partie de l’énergie libérée va 
être absorbée par le métal (1), ce qui 
provoquera une fusion quasi instanta-
née et un éparpillement du métal fondu 
(2). Le phénomène sera si bref qu’aucun 
écoulement de la chaleur par conduction 

ne surviendra. Il en résultera une fron-
tière très nette entre la partie disparue 
par fusion et la partie intacte (4). 
L’état des cloches visibles dans l’église 
d’Oradour vient donc confirmer la thèse 
de l’explosion violente qui s’est produite 
dans le clocher. 

La voûte du clocher 

 
Certains me répondront que si une 
violente explosion avait secoué cette 
partie de l’église, elle aurait sans 
doute endommagé la voûte qui se 
trouve juste au-dessous. 
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 Or, me dira-t-on, cette voûte est 
aujourd’hui encore parfaitement  
visible, avec l’oculus central. C’est 
certes ce que l’on veut faire croire. 
 

 Mais regardez les pierres des    
ogives entourées (1) et comparez 
avec celles entourées (2). Nul n’est 

besoin d’être un spécialiste pour voir 
que les premières sont anciennes 
alors que les secondes sont         
modernes. C’est la preuve d’une   
reconstruction tardive d’au moins 
une partie de la voûte. 

1 

2 

1 

2 

2 2 

 En doutez-vous ? Alors ouvrez l’un des   
premiers livres parus sur la question.  
 
 L’auteur parle de « pierres tombées de la 
voûte ». Le fait qu’il soit sur le seuil de l’église 

démontre qu’il s’agit bien de la voûte du clo-
cher. 
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 Plus loin, d’ailleurs, 
il publie un cliché qui 
montre des « pierres de 
la voûte du clocher     
effondré ». On ne sau-
rait être plus clair. 
 
Les pierres des ogives 
sont également visibles 
sur cet autre cliché, 
ainsi qu’un fragment de 
cloche. 
 
 Sachant que les voûtes 

de la nef se sont effon-
drées en novembre 
1944, ces pierres ne 
peuvent provenir que 
du clocher… 
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 J’ajoute qu’en juin 1945, le 
Gouvernement publia un       
r a p p o r t  é m a n a n t  d e s            

Renseignements généraux, daté 
du 4 juillet 1944 et concernant 
le drame d’Oradour. 
 Le rédacteur avait clairement 
écrit : « la voûte du clocher qui 
surplombait l ’égl ise s’est          
effondrée ». 
La voûte telle qu’on la voit       
aujourd’hui est le fruit d’une   
reconstruction au moins       
partielle. Loin de contredire la 

thèse de l’explosion dans le    
clocher, son état le 10 juin au 
soir l’appuie au contraire. 

La nef et le chœur 

 
Avançons mainte-
nant. Nous   voici 
dans la nef. Au 
fond, le cœur avec 

le maître-autel. 
Ci-contre, l’une des 
rares photos prise 
peu après le drame 
et qui montre cette    
zone. On note que 
les chaises et les 
bancs sur lesquels 
les fidèles suivaient 
les offices ont      
disparu. 
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 Une photo prise en   
octobre 1944, soit 
quatre mois après la 

tragédie, montre des 
traînées de suie        
au-dessus des trois 
vitraux situés derrière 
le maître-autel. Signe 
m a n i f e s t e  d ’ u n        
incendie… Cela dit, 
revenons à l’intérieur. 
 
 
 

 
 
 
 
 Le sol est jonché de 
débris, parmi lesquels 
d e  n o m b r e u s e s      
pierres.    
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 Considérons maintenant la sta-
tue entourée. Il s’agit de celle du 
curé d’Ars. Le haut a été pulvérisé 

sans que le bas ne tombe. Qu’est-
ce qui a pu faire cela ? Modifions 
notre angle de vision. 
 
 Le projectile responsable de la 
destruction a laissé un impact 
bien visible. La forme nous fait 
penser à une pierre, pas à une 
balle. 

 Car voici ce que l’on dit être un 
impact de balle dans une pierre ce 
cette église bâtie en granit du    
Limousin. C’est bien plus petit… 
On doit y voir la preuve que, le 
jour du drame, des pierres ont été 

violemment projetées à travers  
l’église. 

D’ailleurs, dans une brochure parue quelques mois après le drame, on lit : 
« Dans ce qui fut l’église, de gros moellons venus on ne sait d’où, jonchent le sol couvert 
de cendres »*. Si l’auteur n’a pas pu en découvrir la provenance, c’est que les moel-
lons venaient de loin… trop loin pour un homme qui privilégiait la thèse de l’incendie 
criminel. 

* Le Massacre d »Oradour-sur-Glane par les hordes hitlériennes (éd. Front National, sd), p. 13 
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 Voici le dessin d’un autel de messe traditionnel. J’appelle votre attention sur     
l’estrade ainsi que sur le caractère symétrique de l’objet. 
A Oradour, ce qui frappe tout d’abord, ce sont les importantes destructions . Je ne 

parle pas des impacts, mais des parties qui manquent. L’estrade en bois (représentée 
en blanc) sur laquelle le prêtre montait pour officier. On n’en voit nulle trace. Et si 
elle a brûlé, on ne distingue aucune trace de noir sur l’autel. On ne peut donc écarter 
l’hypothèse qu’elle ait été fracassée. Autre partie manquante : la gauche du              
tabernacle avec ses trois arches, le tout en plâtre (représentée en noir). Elle a         
totalement   disparu, comme soufflée, pulvérisée. Encore une fois, ce n’est pas un   
incendie qui a pu provoquer cette dernière mutilation… Approchons-nous davantage 
et considérons les impacts.  
 Les deux traces encadrées peuvent être celles laissées par des balles. En effet… 
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… elles ressemblent à des impacts dans des pierres relativement tendres. On voit net-
tement le trou central, plus profond, là où la balle a physiquement frappé (1), puis la 
périphérie abîmé suite au choc (2). 
 
 

 En revanche, les impacts encadrés de blanc laissent plutôt penser à des pierres de 
tailles différentes qui auraient frappé l’autel. C’est surtout visible au niveau de la par-
tie haute (1). On ne distingue pas un seul trou plus profond qu’aurait laissé une bal-
le. Quand au rebord de l’autel, la façon dont il est brisé tout du long et de façon uni-
forme peut surprendre. On ignore ce qui a pu se passer. 

1 
2 

1 
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 On s’attendait notamment à 
retrouver les objets de culte 
(bougeoirs et crucifix) fondus 
ou partiellement fondus, ce 
qui aurait laissé des petites 
flaques de métal solidifiées. 
 
 Mais ces objets sont encore 
bien visibles dans la « crypte 
du souvenir » et, sur l’autel, on 
ne découvre pas la moindre 
trace de métal fondu. Nul  
stigmate d’un incendie, donc, 
au niveau du maître-autel. 

Quoi qu’il en soit, si l’on excepte les marques       
extérieures de suie au-dessus des vitraux, cette    
zone n’offre guère de traces d’incendie. 

Le mystère de la sacristie 
Du chœur, pénétrons 
dans la sacristie. A  
notre connaissance il 
n’existe pas une seule 
photographie qui mon-
trerait l’intérieur de 
cette partie de l’église, 
que ce soit avant ou 
après la tragédie. 
Elle avait deux ni-
veaux. En haut, la sa-
cristie proprement di-
te, éclairée par deux 
fenêtres. En bas, une 
sorte de resserre qui 
communiquait avec 
l’extérieur par une 
porte. Un escalier re-
liait les deux niveaux. 
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 Revenons dans l’église afin  
d’inspecter les chapelles          
latérales. Traversant le chœur, 
nous voyons la chapelle sainte 
Anne. 
 Dans cette chapelle, l’autel est 
gravement endommagé. Le revê-
tement est enlevé ; on voit les 
briques intérieures. 
Notez également le revêtement 
des mur qui est tombé par     
plaques.  

La chapelle sainte Anne 
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  Voici la chapelle telle qu’elle apparaît aujourd’hui. A droite du vitrail existe une 
porte que certains ont baptisée « porte du martyre ». L’autel, à gauche, est             
méconnaissable. Des événements violents se sont passés là, c’est évident. 

Autel 

« Porte du martyre » 

  Revenons à un cliché d’époque. 
La zone encadrée a été le théâtre d’un 
incendie. La partie blanche du mur a 
été léchée par les flammes. Au-
dessus, un dépôt noir caractéristi-
que. Peut-on dire que cette chapelle a 

été détruite par le feu ? L’hypothèse 
est pertinente, mais un cliché pris de 
l’extérieur mérite notre attention. 
 
 Il est assez peu connu. Le voici tel 
que je l’ai photographié aux Archives 
de Haute-Vienne. 

Il  montre certes un peu de noir au 
niveau inférieur du chambranle. Mais 
on ne distingue rien, absolument 
rien, autour du vitrail. Pas la moin-
dre trace de noir de fumée. 
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 Il en va de même côté intérieur. Les murs qui donnent sur la nef (encadrés en jau-
ne) ont l’air parfaitement propre. L’hypothèse d’un violent incendie pour expliquer l’é-
tat de cette chapelle est donc loin d’être certaine. 
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la contre-enquête 

Oradour, la contre-enquête,  

existe également en vidéo... 

 Un DVD de 97 minutes, 
 Les images commentées  

par Vincent Reynouard 
 À commander auprès de 

Sans Concession ou de 
www.phdnm.org 

 Prix : 12 € (port compris)  
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La chapelle saint Joseph 

 
 Passons à côté et entrons 

dans la chapelle dédiée à 
saint Joseph. 
 
 Surprise : dans cette   
église qui, d’après la thèse 
officielle, aurait été ravagée 
par un incendie généralisé, 
on découvre un autel en 
bois, sans nulle trace de  
brûlure. 
 

 Dans son ouvrage, Pierre 
Poitevin, qui a visité l’église 
peu après la tragédie, déclare 
que cette chapelle « a été 
épargnée par le feu ». Bien… 

 …on y découvre le confessionnal,   
parfaitement intact. Cette pièce en bois 
dont certains pans ne font que quelques 
millimètres d’épaisseur a donc survécu, 
elle aussi.  

La chapelle de la Vierge 

 
 Traversons la nef et pénétrons dans 
la chapelle dédiée à la Vierge. Deuxième 
surprise, et de taille, … 
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 Ajoutons à cela qu’à l’autre 
bout de la chapelle, on peut 
voir l’autel de la Vierge, en plâ-
tre, lui aussi parfaitement in-
tact. 
 
 
 Pierre Poitevin précise que, 

dans cette chapelle, « les drape-
ries, les ornements ont peu souf-
fert ». On doit en déduire que ce 
coin de l’église a également été 
épargné par l’incendie. 
 
 
 Dans son rapport, l’officier des Renseignements généraux résume la préservation 
de la chapelle de la Vierge en écrivant : « La partie gauche de l’église a échappé en 
partie aux flammes ». Ce rappel termine notre inspection matérielle de l’église. 
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Premières conclusions 

 
 Nous la résumerons 

a v e c  l e  s c h é m a                 
ci-contre. Les flammes    
indiquent les zones mani-
festement touchées par des 
incendies de plus ou moins 
grande violence. Pour la 
nef, fautes de photos expli-
cites, nous réservons notre 
jugement 
 
La première conclusion est 

la suivante : la thèse de 
l’incendie généralisé, telle 
qu’on la présente depuis 
1944, est fausse. Certes, il 

est indéniable que des incendies plus ou moins puis-
sants se sont propagés en certains endroits, mais on 
ne saurait leur imputer ni la destruction de l’édifice, ni 
la mort des femmes et des enfants dont nous avons vu 

les cadavres. Ceux-ci ont été déchiquetés par une ou 
plusieurs explosions. Dès lors, que s’est-il passé le 
10 juin 1944 dans l’église d’Oradour ? Notre première 
hypothèse est celle-ci. 

Plusieurs explosions ont secoué      
l’église d’Oradour. Elles ont eu lieu 
sous les combles de l’église et dans le 
clocher. Sans doute y-t-il eu réaction 
en chaîne, l’onde de choc causée par 
la première explosion ayant provoqué 
les suivantes. Cette hypothèse expli-
que : 
- l’étonnante préservation de la croix 
faîtière et, plus particulièrement, de 
la fine sphère en laiton à sa base ; 
- l’absence de suie au niveau des ou-
vertures du clocher ; 
- l’état très particulier des cloches, 
avec ces frontières nettes entre les 
parties intactes et celles fondues ; 
- la disparition des toitures, soufflées 
par l’onde de choc. 
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DES COMPARAISONS INTÉRESSANTES 

 

 La thèse des explosions explique également l’effondrement des voûtes de la nef, 
en novembre 1944. Ébranlée par les explosions survenues sous les combles,            
la structure fragilisée a finalement cédé quelques mois plus tard. 

 Il est d’ailleurs intéressant 
de comparer l’église d’Oradour 
aux nombreuses autres qui, 
comme celle-ci, ont été bom-
bardées. Les bombes ont crevé 
la toiture et ont explosé sur les 
voûtes, provoquant leur       
effondrement. 

 
La ressemblance avec Oradour 
est frappante, ce qui laisse 
penser que le phénomène à l’o-
rigine de la destruction est 
identique. Cela dit, revenons à 
notre explosion. 
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LA THÈSE DE L’EXPLOSION ET SES CONSÉQUENCES 

 
 Le principe de la 
c h a r g e  c r e u s e        
s’exerçant, la poussée 
dans le clocher s’est dé-
veloppée non seulement 
vers le haut, mais aussi 
vers le bas, au niveau 
de la voûte avec son 
oculus. 
 
D’où la destruction par-
tielle ou totale de la   
voûte du clocher, certai-
nes pierres se retrou-
vant juste au-dessous. 

 Vers le bas, les gaz surchauffés, produits de l’explosion, ont envahi en une fraction 
de seconde la nef de l’église et certaines pierres arrachées de la voûte ont été        
projetées à grande vitesse dans toutes les directions.  
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Ce phénomène fut très court. Ainsi s’ex-
plique : 
- l’étonnante préservation des chapelles 

de la Vierge et de saint Joseph ; 
- la destruction du haut de la statue du 
curé d’Ars, par une pierre, sans que le 
bas ne soit ni touché, ni déstabilisé ; 
- les impacts sur le maître-autel, et plus 
particulièrement la pulvérisation de la 
partie haute gauche. 

Mais surtout, cette thèse explique l’état 
des cadavres des femmes et des enfants 
que nous avons vus en photo. L’onde de 

choc, les objets projetés et les gaz en-
flammés permettent d’expliquer ces muti-
lations. 
Cette grosse explosion semble donc être à 
l’origine du drame. Cette conclusion      
formulée, passons à l’étude des témoi-
gnages. 

LES TÉMOIGNAGES 
 

RÉVÉLATIONS TARDIVES ET CONFIRMATIONS 

 
 Neuf ans après les faits, au procès des Waffen SS en 1953, on put apprendre d’un 
témoin sur lequel nous reviendrons, Mme Rouffanche, qu’à un moment, une 
« flamme » était entrée « dans l’église ». Cela appuie la thèse de l’explosion dans le  
clocher, phénomène qui aurait été suivi de l’irruption, dans la nef, des gaz              
enflammés. 

 Toujours à ce procès, Mme Rouffanche révéla un autre événement qu’on nous avait 
caché jusque-là : dans la sacristie, une explosion soudaine avait provoqué             
l’effondrement du plancher et la chute des gens. Si c’était vrai, alors les cadavres 

trouvés dans ce lieu ne devaient pas, eux non plus, être calcinés. 
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 C’est ce que confirme le Commissaire de Police Hubert Massiéra qui avait enquêté 
sur les lieux peu après le drame. Les cadavres retrouvés dans la resserre, nous dit-il, 
n’étaient pas calcinés. 

 Voilà donc le nouveau plan de l’église, avec la correction pour la sacristie. La thèse 
de l’incendie généralisée s’éloigne davantage.  
Cela dit, intéressons-nous à d’autres témoins venus peu après le drame. 

 Le Commissaire de     
P o l i c e  And ré  P e t i t         
confirme : « C’était une  
horreur gigantesque. Il n’y 
avait pas un corps intact. 
Certains étaient coupés en 
deux ». 
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 Concernant l’église, Pierre    
Poitevin écrit : « Des têtes se sont 
détachées des troncs, des bras, des 
jambes gisent çà et là, épars ». 
« Une main crispée pend après un 
ornement de fer tordu accroché au 
maître-autel ». « […] un corps déca-
pité est étendu en croix. » 
 
 L’évêque de Limoges confirme : 

« Nous pénétrons dans l’église […] ; 
çà et là des morceaux de crânes, de 
jambes, de bras, de thorax, un pied 
dans un soulier ». 

Ces témoignages confirment amplement nos constatations matérielles issues des 
photographies. Mais il y a plus. 
 Un ingénieur de la S.N.C.F., Jean Pallier, qui s’est rendu à Oradour le lendemain 
du drame, a rédigé un rapport.  
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 Dans son rapport, il écrit : « Il ne semble pas que les femmes et les enfants aient 
subi le même sort [que les hommes qui ont été mitraillés puis brûlés] puisque l’on a 
retrouvé dans l’église des corps que la mort a surpris dans une attitude normale. »    
Témoignage isolé ? Non. 

 L’homme qui commandait 
les équipes de la Croix-Rouge 
chargées de déblayer les lieux 
consigne dans son rapport : 
 
 « Dans l’église en partie     
détruite […] Ce sont les restes 
des femmes et des enfants   
surpris par la mort et brûlés sur 
place ». 
 
Ces constats s’accordent avec 
la thèse d’une explosion sou-

daine qui aurait provoqué le 
passage, dans la nef, d’une 
nuée ardente. Les femmes et 
les enfants se trouvant sur son 
chemin ont été totalement sur-
pris et certains sont morts 
avant d’avoir pu esquisser un 
geste...  

LE TÉMOIN N° 1 : MARGUERITE ROUFFANCHE 

 
Ses premières déclarations connues 

 
 D’après la thèse officielle, seule une femme par-
vint à échapper au massacre de l’église. Il s’agit de 
Marguerite Rouffanche, née le 19 décembre 1897, 
46 ans au moment des faits. 
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Ecoutons donc Mme Rouffanche :  
 

Pendant plus d’une heure, nous demeurâ-
mes enfermées [dans l’église] sans connaî-
tre le sort qui nous était réservé. 
Ensuite, deux jeunes soldats âgés de 20 à 
25 ans pénétrèrent dans l’église et déposè-
rent en son centre une grande caisse en-
tourée de ficelles ; ils y mirent le feu et 
aussitôt une épaisse fumée se répandit. 
Des femmes et des enfants commencèrent 
à tomber sur le sol, notamment dans la 
nef droite. 
Pour éviter l’asphyxie, je me dirigeai vers 
la porte de la sacristie se trouvant à gau-
che du maître-autel, et une fois que celle-
ci fut ébranlée, puis ouverte sous nos 
coups, j’entrai avec une trentaine de per-
sonnes dans la sacristie. Je m’assis sur 
les marches de l’escalier et ma fille, qui 
était assise à mes côtés fut tuée par une 
balle provenant de l’extérieur qui l’atteignit 
à la gorge. 
J’entendis à plusieurs reprises des bruits 
de mitraillades dans l’église. 
Je vis ensuite les Allemands jeter des 
chaises et des fagots sur les corps qui jon-
chaient le sol dans la nef droite, à proximi-
té de la porte de sortie, et y mettre le feu. 
Quelques instants après, les Allemands se 

dirigèrent vers la sacristie et nous mitrail-
lèrent à bout portant. 
Je fermai les yeux et ne fis aucun mouve-
ment afin de donner l’illusion de la mort et 
je ne fus pas atteinte par les balles. Dès 
que les soldats furent partis, je gagnai le 
chœur de l’église ; là avisant un escabeau 
situé derrière le maître-autel, je pus, grâce 
à lui, atteindre la fenêtre centrale de l’ab-
side, dont le grillage était en partie enlevé, 
et je me laissai tomber sur le sol d’une 
hauteur de trois mètres environ sans 
m’occasionner aucune blessure. 
Une jeune maman qui se trouvait encore 
dans l’église m’aperçut et me cria de saisir 
son bébé ; elle le jeta par la fenêtre que je 
venais de franchir, mais je ne pus l’attein-
dre ; elle-même se jeta ensuite sur le sol. 
Les bruits de nos voix attirèrent l’attention 
des soldats allemands qui tirèrent sur 
nous ; j’avais précédé la jeune femme et je 
courais en passant derrière le presbytère 
dans un jardin semé de petits pois, situé 
en contrebas de l’église, lorsque je fus at-
teinte par quelques balles. Sans un cri, je 
me laissai tomber sur le sol et je restai là 
jusqu’au lendemain vers 17 heures, heure 
à laquelle il me fut possible d’appeler du 
secours.  

 

Voici ses premières déclarations connues, telles quelles apparaissent dans le rapport 
dressé par le commissaire Massiéra, des Renseignements généraux. 
 Celui-ci l’avait entendue peu après le drame, alors qu’elle était soignée à l’hôpital.  

Extrait du rapport du commissaire Massiéra 
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Dans son témoignage, jamais Mme Rouffanche ne parle d’une explosion. Son récit 
contredit donc notre thèse, c’est indéniable. Mais quel crédit lui accorder ? 

Un saut impossible 

 

Commençons par nous 
intéresser au saut qu’au-
r a i t  e f f e c t u é 
Mme Rouffanche afin de 

s’extraire de l’église. 
 
 Marquée d’un croix, 
sur cette maquette, le 
vitrail par lequel l’unique 
rescapée serait passée. 
Notez la hauteur… 

Source du dessin :  
oradour-souviens-toi.com 
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 C’est encore plus visible sur ce cliché. Bien que Mme Rouffanche soit au premier 
plan, donc qu’elle paraisse grandie, l’ampleur de son saut apparaît immédiatement, 
surtout qu’elle avait 46 ans au moment des faits. Nous avons pris des mesures sur le 
terrain. Non seulement l’unique rescapée aurait chuté de 4 mètres, mais elle aurait 
dû se réceptionner sur un plan fortement incliné. Maintenant, regardez cette courte 
séquence :  ce jeune homme saute d’une hauteur de quatre mètres environ. Afin    
d’amortir sa chute, il va plier ses jambes.  

4 m 



55 

A supposer qu’il ait atterri 

sur un plan incliné, il se 
serait senti irrésistible-
ment poussé et déséquili-
bré vers l’avant. 

Cela s’explique très      

facilement si l’on prend 
en compte les forces     
mises en jeu au moment 
de la réception. 

Leur résultante (assimilable 

à une force unique        
symbolisée par la flèche) 
pousse et déséquilibre la 
personne vers l’avant. 

Poids 

Réaction du support 

Frottement 

 

 Par conséquent, si cette femme de 
46 ans, dont le physique n’a rien de sportif, 
avait sauté par le vitrail et s’était réception-
née sans se blesser elle serait tombée vers       
l’avant et aurait dévalé le plan incliné avant 

de tomber 2 mètres 50 plus bas dans la rue. 
Là où des Waffen SS étaient postés. 

 Or, Mme Rouffanche 
prétend que, malgré les 
tirs de ces SS qui l’attei-
gnirent de plusieurs bal-
les, elle a pu s’enfuir et 
se réfugier dans le jardin 
du presbytère pour s’y 
cacher parmi des rangs 
de petits pois. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 C’est donc que sa chute avait été stoppée au niveau du petit parapet. Voilà       
d’ailleurs le croquis joint à son rapport par le commissaire Massiéra. L’itinéraire de 
Mme Rouffanche est indiquée par la flèche. On voit nettement que l’unique rescapée 

n’est pas tombée sur la route, donc que sa chute a été interrompue sur le plan       
incliné ou au dernier moment sur le parapet. Comment ?  

 En 1952, une auteure qui avait 
enquêté sur l’affaire révéla que 
Marguerite Rouffanche elle-même 
ne pouvait expliquer comment elle 
avait pu arrêter sa chute et fuir le 

long de la corniche : « La pauvre 
Marguerite ne le sait pas » (voy. Ca-
mille Mayran, Larmes et Lumière à 
Oradour, éd. Plon, 1952). 
 
Le 6 août 1990, j’ai posé la ques-
tion au survivant Robert Hébras. 


 Voici mes notes originales, les 
rares qui aient échappé aux saisies 
commandées par les autorités 

françaises en 2001. 
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 Devant moi, Robert Hébras invoqua l’existence, sous le vitrail, de ronces de plus 
d’un mètre de haut. L’unique rescapée de l’église aurait chuté dans ce roncier qui  
aurait stoppé sa chute. Blessée, elle se serait évanouie et n’aurait repris conscience 
que le soir. L’ennui est que cette explication contredit le témoignage de 
Mme Rouffanche elle-même. Me dira-t-on que le commissaire Massiéra n’a pas bien 
retranscrit ses paroles ?  

 Je répondrai en invoquant le témoignage « officiel » de l’unique rescapée de l’église 
(sur lequel je reviendrai), daté du 30 novembre 1944. On lit : « Le vitrail étant brisé, je 
me suis précipitée par l'ouverture qui s'offrait à moi. J'ai fait un saut de plus de trois 
mètres, puis je me suis 
enfuie jusqu'au jardin 
du presbytère. Ayant 
levé les yeux, je me 
suis aperçue que 
j'avais été suivie dans 
mon escalade par une 
femme qui, du haut de 
la fenêtre, me tendait 
son bébé. Elle se lais-
sa choir près de moi. 
Les Allemands alertés 
par les cris de l'enfant 
nous mitraillèrent. Ma 
compagne et le poupon 
furent tués. Je fus, moi
-même, blessée en ga-
gnant un jardin voi-
sin. » Jamais, donc, 
Mme Rouffanche n’a 
prétendu être tombée 
dans un roncier où 
elle se serait évanouie. Les allégations de Robert Hébras pour tenter d’expliquer l’ar-
rêt de la chute étaient donc mensongères… Mais ce n’était pas fini. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 



SANS CONCESSION 58 

Voyons maintenant le discours qu’en 2006, le guide débitait aux visiteurs :  

 Cette fois, il n’est plus question d’un roncier haut de 1 mètre, mais d’un buisson 
très touffu et très grand (plus de 4 mètres) puisqu’il masquait la vue au niveau du 
vitrail central. 

Alors une dame à quand même pu échapper à ce 
massacre. On l’a découvert tout à l’heure [dans le 
cadre de la visite], c’était Marguerite Rouffanche. 
Donc elle au moment de l’attaque elle avait qua-
rante-six ans. Lorsque les premières balles sont 
tirées dans l’église, elle se trouve à côté de l’autel. 
Elle réussit à ce moment-là à passer derrière l’au-
tel, où elle trouve un petit escabeau, normalement 
qui sert à allumer les cierges dans l’église. Elle 
monte sur l’escabeau qui lui permet ensuite d’es-
calader l’autel pour passer par le vitrail central… 
qui a déjà éclaté. C’est par là qu’elle s’échappe. 
Alors, lorsqu’elle commence à s’évader, une jeune 
femme la suit, une femme qui porte avec elle un 
petit bébé. Eh bien, ils vont essayer de s’échapper 
tous les trois. Madame Rouffanche prend l’enfant 
que la jeune femme lui tend. Mais à ce moment-là, 
lui, il a peur et il se met à pleurer. Et c’est cela qui 
alerte les soldats qui, eux, étaient derrière ce mur. 
Eux ne voyaient pas du tout ce qui se passait à ce 
moment-là au niveau des vitraux. Parce que der-
rière ce mur, en 1944, vous aviez un énorme buis-

son qui maintenant a disparu. Un buisson qui était très 
haut, très touffu, et qui cachait complètement la vue au 
niveau de ces vitraux. Voilà pourquoi ils n’ont tiré, ces 
soldats, que quand ils ont entendu les cris du bébé qui 
lui, à ce moment-là, a eu peur. Ainsi, ils touchent mor-
tellement la jeune femme et son bébé, tandis que 
Mme Rouffanche elle aussi est touchée, et au bras, et à 
la hanche. Et là, elle tombe de l’autre côté, à l’extérieur 
de l’église, entre le mur et le buisson. Là elle fait une 
chute très importante, d’à peu près trois, quatre mè-
tres… ça équivaut à peu près à cette hauteur là. Et der-
rière vous avez un très gros dénivelé. Elle est très dure-
ment touchée si bien que quand elle touche le sol, elle 
perd connaissance. Les soldats voient très bien qu’elle ne 
réagit plus, ils la croient morte, ils la laissent comme ça. 
Quelques instants plus tard — on ne sait pas au bout de 
combien de temps… c’est elle qui le racontera, elle n’a-
vait plus du tout de notion du temps à ce moment-là — 
elle reprend ses esprits et elle va finalement décider de 
se cacher dans le presbytère qui est derrière*.  

* Le discours du guide a été filmé en 2006 par notre ami François DOP. Nous tenons à la    
disposition de la justice le DVD réalisé le 12 décembre 2006 à la FNAC à partir du film        
original pris avec un caméscope.   
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 Or, non seulement 
Mme Rouffanche n’en avait 
jamais parlé, mais il suffit 

d’examiner la fine couche de 
terre herbue sur le plan      
incliné pour comprendre 
qu’aucun énorme buisson 
n’aurait pu prendre racine là. 

 Voici d’ailleurs une photo 
de l’église prise avant le      
drame. Aucun buisson touffu 
ne masque la vue du vitrail. 
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 Dans son ouvrage, Pierre 
Poitevin publie une photo   
prise peu après le drame. Là 

encore, aucun buisson n’est 
visible. 
 
Ces pitoyables tentatives de 
sauver le témoignage de   
Marguerite Rouffanche en  
invoquant l’existence d’un 
roncier puis d’un énorme 
buisson sont autant d’aveux : 
aveux que le récit de l’unique 
rescapée est de la plus haute 

fantaisie. 
Par conséquent, les gardiens 
de la mémoire n’ont plus 
qu’une possibilité : cacher ce 
saut impossible. Je rappelle 
que dans son témoignage offi-
ciel, Mme Rouffanche précise 
avoir fait un « saut de plus de 
trois mètres ».  

 Eh bien ! Dans son  
ouvrage paru en 2001, le 
concepteur du Centre de 
la Mémoire d’Oradour 
publie une version plus 
ancienne du témoignage, 
une version très similaire 
toutefois. Mais il prend 
soin de couper le passage 
où l’unique rescapée  
précise la hauteur de son 
saut. Pourtant, il ne    
s’agit que d’une petite 
phrase de dix mots (« J’ai 
fait un saut de plus de 
3 mètres »). Sa coupure 
ne s’imposait donc pas, 
sauf à vouloir cacher au 
lecteur la hauteur de la 

chute afin qu’il ne se   
pose pas de question sur 
ce saut incroyable pour 
une femme de 46 ans.  
 
Là encore, ce tour de 
passe-passe est un aveu. 
Les gardiens de la mé-
moire sont incapables de 
sauver le récit de l’unique 
rescapée de l’église…  
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Un témoignage qui n’explique rien 

 
Allons plus loin et oublions ce saut impossible. Oui, attachons-nous à la partie     

précédente de ce témoignage, lorsqu’il est question des faits survenus dans l’église. 
Le récit s’attache à expliquer la destruction de la chapelle sainte Anne, que 
Mme Rouffanche appelle la « nef droite ». Il confirme en outre que des événements 
violents sont survenus dans la sacristie, détruite elle aussi. Ce sont les SS, nous    
dit-elle, qui ont mitraillé les gens puis brûlé les corps. Seulement voilà. 

 Considérons le grand 
bûcher que, d’après 
Mme Rouffanche, les    

A l lemands auraient       
allumé dans la chapelle 
sainte Anne. Soit il reste 
circonscrit, soit il va se 
propager. S’il reste       
circonscrit, comment    
expliquer toutes les au-
tres destructions, qui   
s’étendent du sous-sol de 
la sacristie aux toitures 
de l’édifice ? 

 Maintenant, supposons 
logiquement que l’incendie 
se soit propagé dans la nef 
(grâce aux chaises et aux 
bancs en bois) puis, de là, 
dans le chœur, la sacristie, 
le clocher et les combles. 
On obtient donc l’embrase-
ment général de la thèse 
officielle. Mais alors,    
comment expliquer la   

préservation des chapelles 
dédiées à saint Joseph et à 
la Sainte Vierge ?  

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 



SANS CONCESSION 62 

 En 2006, les autorités d’Oradour, qui connaissaient les 
arguments révisionnistes, répondaient ainsi par la voix du 

guide  : 

 
Alors, vous pouvez quand même remarquer que dans l’autre 
aile, en face de vous, se trouve encore du mobilier en bois. Ce 
mobilier, il n’a pas été rajouté. Il était déjà présent lors de    
l’attaque. Alors lui il n’a pas brûlé, simplement parce que par 
là-bas, on a retrouvé très peu de victimes, donc il y avait trop 
de flammes, et en plus, l’oxygène qui arrivait par les deux    
vitraux, [il] était complètement happé par le brasier qui se 
trouvait ici. Si bien que là-bas, c’était surtout une atmosphère 
extrêmement chaude qui régnait. […] un petit garçon s’était 
réfugié dans le confessionnal, et lui il a été retrouvé mort com-
plètement desséché. 

 
 L’explication est donc la suivante : dans la chapelle de la 
Vierge, le mobilier en bois — et plus particulièrement le 
confessionnal — est resté intact parce que, suite à un man-
que d’oxygène, le feu n’a pas pris là. Il n’y avait que des gaz 
de combustion extrêmement chauds. 
 Or, en cas d’incendie, l’énergie calorifique (la chaleur, 
donc), se transmet non seulement par l’air chaud 
(phénomène de convection), mais aussi par ondes électro-
magnétiques (phénomène de rayonnement).  
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Et lorsque l’incendie s’embrase, le rayonnement devient le principal mode de trans-
port de la chaleur. L’énergie rayonnante est proportionnelle à la puissance 4 de la 
température. Ce fait est capital pour la raison suivante : 

 Considérons un objet situé non loin 
d’un foyer d’incendie. Au début,       
l’incendie étant petit, on peut dire que 
le faible rayonnement ne touche pas 
l’objet. 

 Mais ensuite, l’incendie gagne en   
intensité. Le rayonnement augmente et 
frappe l’objet qui chauffe pour atteindre 
petit à petit son point d’ignition. 

 Une fois ce point atteint, l’objet        
s’enflamme alors à son tour, sans avoir 
été touché par les flammes. 
 
 Dans son article, Gilles Leduc    
rapporte que par rayonnement, une 
maison en flammes a provoqué l’embra-
sement d’une autre bâtisse située à 

300 m et séparée par une rivière. 
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 Par conséquent, même à  
supposer que les flammes se 
soient directement échappées 
par les vitraux de la façade      
est et par le clocher (effet de  
cheminée), donc qu’elles n’aient 
pas atteint les chapelles dédiées 
à saint Joseph et à la Sainte    
Vierge,… 

 …le rayonnement intense, 
symbolisé ici par les flèches 
foncées et les vaguelettes     
noires, aurait suffi pour porter 
les différents objets en bois à 
leur point    d’ignition. Quant à 
affirmer que l’oxygène aurait 
manqué, car il aurait été      
directement happé par le    
brasier, c’est une absurdité. 
L’oxygène n’est pas comme un 

taxi pressé qui ne voit pas un 
client lui faisant signe sur le 
bord du trottoir. Les lois de la 
physique sont autres. Et puis, 
il ne faut pas oublier l’oxygène 
resté au niveau du sol ; il     
aurait suffi à provoquer       
l’embrasement. 

Allons plus loin. Ignorons le rayonnement et admettons que, passant par l’oculus de 
la voûte du clocher, l’incendie se soit propagé dans le clocher en préservant les deux 
chapelles latérales. Tout cela n’explique :  
- ni  la façon dont les cloches ont fondu partiellement,  
- ni la préservation de la fine sphère de laiton sous la croix faîtière, 
- ni, surtout, l’état des cadavres de femmes et d’enfants. 
 
Le témoignage de Mme Rouffanche qui ne parle pas d’explosion ne permet donc pas 
d’expliquer les constatations faites dans l’église. Quelle que soit l’hypothèse prise (feu 
local ou incendie généralisé), on aboutit à une impasse. Le silence de la rescapée est 
d’autant plus étonnant que d’autres survivants ont parlé d’une détonation.  
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LA VOLTE-FACE DE MME ROUFFANCHE 

 

Dans l’un des premiers livres parus sur la question, on trouve le récit d’un des resca-
pés, Robert Hébras (ci-contre). Avec d’autres, il a été parqué dans la grange Laudy. 
Quelques SS les surveillent.  
 Il raconte : « J’entendis alors une violente détonation venant du bourg. On eût dit 
l’explosion d’une bombe ». 

 Robert Hébras 
 
 
P. Poitevin, Dans 
l’Enfer d’Oradour 
(1944), p. 202 

 Reprenons le rapport des Renseignements généraux. Voici ce que racontent      
Jacques Garraud et Robert Besson, qui s’étaient cachés l’après-midi du drame : 

 
Vers seize heures, nous perçûmes des cris provenant de la direction de l’église qui furent 
suivis immédiatement après d’une forte détonation, paraissant provenir de la déflagration 
d’une grenade ou d’une explosion.  

 De son côté, une autre 
rescapée, qui s’était cachée 
elle aussi, déclare : 
 

Un bruit épouvantable écla-
te dans la direction de l'égli-
se qui était à quelques dizai-
nes de mètres de nous. Dé-
tonations sur détonations se 
succèdent, suivies d'une im-
mense clameur et de cris 
effrayants. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 
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 Un autre survivant, Aimé Renaud, confirme ce récit : « La seule plainte que j’ai     
entendue, dit-il, c’est quand l’église a sauté. J’étais à 40 mètres de l’église à ce       
moment-là. » Le Président du tribunal chargé de juger les anciens Waffen SS          
l’interrompt et lui demande : « Qu’avez-vous entendu ? Une explosion dites-vous ? »   
Le témoin confirme : « Une grosse explosion, une fumée se dégageant de l’église,       
un cri d’ensemble à ce moment de toutes les femmes et enfants qui étaient dedans ». 

 Interrogé quelques minutes après par le Commissaire du gouvernement, Aimé Re-
naud ajoute qu’il avait entendu « plusieurs explosions ». On ne saurait être plus clair : 
l’église avait été le siège de violents éclatements qui étaient à l’origine du drame horri-
ble vécu par les femmes et les enfants. 

Malgré cela, en ce mois de juin 1944, Mme Rouffanche déclare que nulle explosion 
n’est survenue dans l’église. Même de cette mystérieuse « caisse » qu’auraient        
apportée des Waffen SS ? Oui, même d’elle. Interrogée par Pierre Poitevin, l’unique 
rescapée de l’église raconte : 



C’était une caisse du volume et 
de la hauteur de ma table de 
nuit. Personne ne voulut s’en 
approcher, mais elle n’explosa 
pas.  

 
L’ennui, nous l’avons vu, est que 
son récit n’explique ni les dégâts 
constatés dans l’église, ni l’état 
des corps des femmes et des en-
fants retirés du lieu saint. De 
plus, d’autres témoins ont parlé 
d’explosions. Alors, ce qui doit 
arriver arrive : 
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 Le 16 octobre 
1 9 4 4 , 
Mme Rouffanche 

change sa version. 
La « caisse », qu’elle 
appelle désormais 
« boîte », a été le 
siège d’une « petite 
détonation » avant 
de dégager de la 
fumée.  
Mais c’est encore 
trop timide.  

 Alors, deux semaines 
p l u s  t a r d , 
Mme Rouffanche est 
appelée à répéter son 
récit.  
Et cette fois, la caisse 
devient le siège d’une 
« forte explosion ». Un 
virage à 180 degrés, 
donc, en cinq mois.  

 Mais   qu’importe : c’est ce témoignage qui deviendra le témoignage officiel de   
l’unique rescapée de l’église, donc le seul diffusé dans l’abondante littérature (au 
moins jusqu’en 2001). 
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 En vérité, Mme Rouffanche n’a fait que mettre son récit en accord avec ce texte  

daté du 15 juin 1944 et diffusé quelques semaines après le drame dans l’organe  
clandestin Témoignage Chrétien…  

 …avant d’être publié sous la forme d’une brochure 
peu après la « Libération ».  
 On lit : 
 

Une heure après son dépôt, la caisse déposée dans l’église 
fit explosion, incendiant l’édifice qui se mit à brûler de 
toutes parts.  

 
Voilà donc l’explosion et, subsidiairement, l’incendie 
mis sur le compte des Waffen SS. Seulement, une     
première question se pose : 
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UNE EXPLOSION NON IMPUTABLE AUX WAFFEN SS 

 Pourquoi, immédiatement après le drame, Mme Rouffanche (ou, plus exactement, 
ceux qui la téléguidaient) cachèrent-ils l’explosion  survenue dans l’église ? La répon-
se s’impose : s’ils l’ont cachée, c’est qu’en vérité, cette explosion n’était pas imputable 
aux Waffen SS. Son origine était ailleurs, et cette origine était si gênante qu’il fallait 
impérativement l’occulter. Afin de confirmer cette dernière allégation, admettons un 
instant l’hypothèse d’une caisse qui explose, provoquant un incendie. 

  D ’ a p r è s 
Mme Rouffanche, 
cette caisse aurait 

été posée « dans la 
nef, près du 
chœur ». 

Voici donc la « caisse » 
posée vers le haut de    
l’église. 

Elle explose,… …  p r o v o q u a n t             
rapidement un incendie. 

L’incendie s’intensifie et 
se met à rayonner      
fortement. 

Cela va provoquer un em-
brasement général de la nef 
et des chapelles latérales. 

Les auteurs du texte  
faisaient donc preuve de 
bon sens quand ils    
affirmaient qu’une fois 
incendié, l’édifice s’était 

mis « à brûler de toutes 
parts. » 
 
Mais là encore, c’est 
contradictoire avec les 
constatations matériel-
les faites dans l’église. 
Les chapelles dédiées à 
la Sainte Vierge et à 
saint Joseph ont été 
épargnées.  
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 Ajoutons à cela que même si 
cet incendie parti de la caisse 
avait pu se communiquer au clo-
cher, cela n’expliquerait ni la fu-
sion partielle des cloches, ni la 
préservation de la fine sphère de 
la croix faîtière, ni l’absence de 
suie au niveau des ouvertures, ni 
la disparition des toitures. Bref, 
qu’elle explose ou qu’elle n’explo-
se pas, la mystérieuse « caisse » 
ne permet pas d’expliquer quoi 
que ce soit. 

 Lors de notre analyse, nous 
avons conclu que plusieurs ex-
plosions avaient secoué l’église 
au niveau des combles. Sur la 
multiplicité des explosions, deux 
témoins connus nous ont donné 
raison : 
 
 Monsieur Renaud qui avait 
entendu « plusieurs explosions », 

 et surtout Madame 
Lang, qui déclara net-
tement : « Détonations 
sur détonations se suc-
cèdent, suivies d'une 
immense clameur et de 
cris effrayants. »  
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 La mystérieuse 
« caisse » ne pouvant 
être rendue responsable 

de tout cela, la thèse la 
plus vraisemblable est 
c e l l e  d e  f o r t e s            
explosions qui seraient 
s u r v e n u e s  t r è s           
rapidement les unes 
après les autres sous les 
combles, suite à une   
réaction en chaîne (voire 
page suivante). Encore 
une fois, si ces           

explosions avaient été 
i m p u t a b l e s  a u x        
Waffen SS, la thèse       
officielle ne les aurait 
pas cachées au grand 
public ; elle n’aurait pas 
non plus tenté de les 
l eur  imputer  en         
invoquant cette mysté-
rieuse « caisse » dont on 
n’a jamais pu savoir ni 
d’où elle provenait, ni ce 
qu’elle contenait. 

Qu’est-ce qui a provoqué ces explosions sous les combles de l’église, sans que les 
Waffen SS y soient pour quelque chose ? La réponse, évidente, est : des matières   
explosives qui avaient été entreposées là. Compte tenu de l’époque, tout porte à    

croire que ces matières explosives étaient des munitions. 
Le drame survenu à Oradour-sur-Glane ce 10 juin 1944 aurait donc été                 
déclenché par l’explosion inopinée d’un dépôt clandestin de munitions que la         
Résistance locale avait organisé sous les combles de l’église. 

OBJECTION N° 1 : 

LE MASSACRE A COMMENCÉ À 16 H DANS LES GRANGES 

 Vous oubliez, nous répondra-t-on, que le massacre a  
commencé avec la fusillade des hommes parqués dans les 
granges, donc avant le drame de l’église. 
Cet argument est invoqué par le rescapé Robert Hébras.    
Inlassable défenseur de la thèse officielle, il a récemment   
déclaré au quotidien Le Monde : 
 « L’église a brûlé après 17 heures, alors que le massacre 
des hommes et les incendies dans le bourg avaient commencé 
dès 15 heures ». Bien… 

 Plaque commémora-
tive à Oradour 
 Le Monde, 23 février 
2013, p. 19 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 



SANS CONCESSION 72 

UNE MYSTÉRIEUSE « DÉTONATION » 

 

Mais intéressons-nous à cette « détonation » qui aurait marqué le début du           
massacre ; c’est-à-dire qui aurait donné l’ordre aux SS de tirer sur les hommes.    
C’est là que tout se joue. S’il se révèle qu’elle a bien eu lieu à l’église, alors les         
révisionnistes ont raison, c’est-à-dire que tout a commencé avec les explosions       
inopinées survenues dans l’église. 

 Dans son ouvrage 
paru en 2001 et      
réédité en 2012, le 
concepteur du Centre 
de  la  mémoire       
d’Oradour, Jean-

Jacques Fouché, écrit 
p. 153 que le signal 
du massacre des 
hommes a consisté en 
un « coup de            
révolver ». Voilà qui 
surprend, car quand 
o n  p a r l e  d e 
« détonation », ce n’est 
pas pour un révolver. 

Jean-Jacques Fouché, Oradour (éd. Liana Levi, 2001), p. 153 

 J’ajoute que dans cet ouvrage 
p a r u  e n  o c t o b r e  1 9 4 4 ,                
Robert Hébras a bel et bien déclaré 
concernant le « signal » : 
« J’entendis alors une violente      
détonation venant du bourg. On eût 
dit l’explosion d’une bombe. Les SS 
ouvrirent alors le feu sur nous ». Le 
22 janvier 1953, au procès des 
Waffen SS, les rescapés Darthout, 
Roby et Broussaudier furent très 
clairs : 

Pierre Poitevin, Dans l’Enfer d’Oradour 
(1944), p. 202. 

 Clément Broussaudier parla d’une « grosse détonation » ; 

  Yvon Roby d’une « grande détonation » ; 
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 Marcel Darthout d’un « grand bruit » ressemblant à « l’éclatement d’une grenade ». 

 J.-J. Fouché ment 
donc effrontément 
lorsqu’il parle d’un 
« coup de révolver ». 
Le drame commença 

lorsqu’une forte déto-
nation retentit dans 
le bourg. Mais d’où 
provint-elle ?  

Jean-Jacques Fouché, Oradour (éd. Liana Levi, 2001), p. 153 

Plusieurs témoins ont      
répondu à la question.  
 Mme Lang, tout          
d’abord, qui, encore une 
fois, a raconté : 
 

Un bruit épouvantable écla-
te dans la direction de l'égli-
se qui était à quelques di-
zaines de mètres de nous. 
Détonations sur détona-
tions se succèdent, suivies 
d'une immense clameur et 
de cris effrayants. Les mi-
trailleuses crépitent.  

C'est clair : l’église a été le siège de violentes explosions et, peu après, les                
mitrailleuses des SS sont entrées en action. Sachant que les mitrailleuses étaient 
postées aux endroits où les hommes étaient retenus, on en déduit logiquement que 
les SS ont tiré quand l’église a subitement explosé. 

 Citons ensuite l’ancien Waffen SS Henri Weber. Interrogé le 19 avril 1948,             
il déclara : 
« Lorsque nous étions en position de combat, derrière l'église, dans les champs, nous 
avons entendu, une heure plus tard, environ, le bruit d'une forte explosion, suivie de 
cris de douleur poussés par des femmes et enfants. Puis quelques minutes après, un 
seul coup de feu, à la suite de ce coup de feu, les mitrailleuses légères ont tiré des rafa-
les saccadées dans le village ». « dans le village… », c’est-à-dire dans les granges, ga-
rages et chais où étaient gardés les hommes. 

ORADOUR-SUR-GLANE : LA CONTRE-ENQUÊTE 



SANS CONCESSION 74 

 Mentionnons également le survivant Maurice Beaubreuil. Le 
10 juin tragique, il était caché avec son frère aîné, Martial,… 
 …chez sa tante, Mme Mercier, qui habitait place de l’église où 

elle tenait une épicerie. Lors de notre entrevue, en août 1991, il m’a 
révélé qu’une « très forte explosion venant de la place de l’église » 
avait déclenché toutes les fusillades dans le village, notamment cel-
les des granges. 

 A l’époque, j’ignorais que son frère aîné, Martial, avait fait une 
déclaration similaire. 
 C’est dans l’ouvrage de Jean-Jacques Fouché, à la page 155. 

On y apprend que lors de l’instruction du procès des Waffen SS, 
Martial Beaubreuil a déclaré : 
« J’ai nettement perçu […] une explosion en provenance de l’église, 
suivie d’une forte mitraille provenant de tous les coins du bourg ». 

Tous ces témoignages confirment que le drame a commencé lorsque l’église a été    
secouée par une ou plusieurs grosses explosions, entraînant la mort des femmes et 
des enfants qui étaient à l’intérieur. C’est seulement après que les Waffen SS ont tiré 
sur les hommes.  
 

LE MENSONGE D’UN RESCAPÉ 
 

Afin de tenter de sauver la thèse officielle, le rescapé Robert Hébras ne recule devant 
rien, pas même devant le mensonge le plus grossier. Je m’explique : 
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 Dans son témoigna-
ge devenu « officiel », 
Marguerite Rouffanche 

déclare :  
 

Vers 16 heures, des 
soldats, âgés d'une 
vingtaine d'années, 
placèrent dans la nef, 
près du chœur, une 
sorte de caisse assez 
volumineuse de laquel-
le dépassaient des cor-
dons qu'ils laissèrent 
traîner sur le sol. Ces 
cordons ayant été allu-
més, le feu fut commu-
niqué à l'engin dans 
lequel une forte explo-
sion soudaine se pro-
duisit [...].  

 Sachant que la plaque     
chronologique apposée à l’entrée 
des ruines du village déclare que 
le « signal » du massacre fut une 
« détonation » qui retentit à 
16 heures, on en déduit          
logiquement que tout a commen-
cé avec le drame de l’église. 

 Voilà pourquoi, dans sa brochure, le rescapé Robert 
Hébras s’est rendu coupable d’une malhonnêteté. 
 
 A la page 25, il a intercalé dans le témoignage de 
Mme Rouffanche le passage suivant : « Entre 16 et 17 
heures, ces êtres ont dû vivre un calvaire effroyable car 
le vacarme intense des tirs, des explosions, de l'incen-
die leur parvenait sans aucun doute. Qu'ont-ils pu pen-
ser ? » Ce petit passage laisse croire au lecteur non 
averti que les SS auraient apporté la caisse vers 
16 heures et qu’ils l’auraient laissé une heure avant de 
revenir et d’allumer les cordons. 
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Mais c’est faux ; le témoignage de Mme Rouffanche ne laisse aucun doute à ce sujet, 
tout s’est déroulé vers 16 heures.  
 

 L’ajout de Robert Hébras est d’autant plus malhonnête qu’en juillet 1947,         
Mme Rouffanche fit une déclaration essentielle. Elle précisa : « Durant le temps que je 
suis restée dans l'église, je n'ai vu ni entendu aucune explosion ».  

Cette précision est capitale. En effet, selon l'histoire officielle, le « massacre » de l'égli-
se aurait eu lieu après celui des granges. Par conséquent, Mme Rouffanche aurait 
dû, pendant son attente, tout entendre, notamment la « détonation » qui donna aux 
SS le signal du tir. Le fait qu'elle n'ait rien entendu confirme : 
 
- que l'explosion mentionnée par les rescapés eut lieu dans l'église (il s’agissait du dé-
pôt clandestin de munitions) ; 
 
- que les SS tirèrent sur les hommes dans les granges suite à cette explosion. 
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OBJECTION N° 2 : 
IL N’Y AVAIT NI MAQUIS NI DÉPÔT D’ARMES À ORADOUR 

 On répondra que 
notre thèse se heurte 
au fait qu’à Oradour,  
il n’y avait ni maquis, 
ni armes, ni dépôt de 
munitions. C’est ce 
que l’on répète depuis 
1944. 

 Soulignons tout 
de même qu’en 2001, 
dans leur Bulletin, 
les Amis du Musée 
de la Résistance du 
Département de la 
Haute-Vienne ont 
rappelé l’existence, 
non loin d’Oradour, 
de six compagnies de 
Francs-tireurs et 
partisans (F.T.P.). 
 
La carte page       
suivante montre leur 

implantation. La plus 
proche se trouvait à 
environ 7 km. Si l’on 
considère que Saint-
Junien et Peyrilhac 
étaient des bourga-
des à forte implanta-
tion maquisarde, on 
se rend compte   

qu’Oradour était   entouré de maquis. La question qui se pose est donc la   suivante : 
Oradour était-il un îlot de  calme au milieu de toute cette agitation maquisarde ? 

DES MAQUISARDS DANS LE VILLAGE 

 
 Ce qui éveilla ma méfiance fut cette plaque ap-
posée par l’Amicale des médecins du Maquis et de 
la Résistance à la mémoire des docteurs d’Ora-
dour. Certes, cela ne signifiait pas que Messieurs 
Paul et Jacques Desourteaux aient appartenu au 
maquis. 
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 Mais sachant que Paul était     
également le maire d’Oradour, un 
maire désigné ou confirmé dans 
ses fonctions par le gouvernement 
du maréchal Pétain, je voyais mal 
les maquisards rendre nommé-
ment hommage à un « collabo ». 
Sauf si ce « collabo » avait, en    
vérité, joué double jeu en          
adhérant à la Résistance…  

D’où une petite enquête que je menai auprès des 
survivants que je rencontrai durant l’été 1991. Elle 
se révéla fructueuse. J’appris    notamment qu’à 
Oradour : 
 
 Paul Doutre était un membre supplétif du ma-
quis (donc sans mission mais pouvait être contacté 
à tout moment) ; 
- Léonard Dupic était membre de l’Armée Secrète, 
Résistance de droite ; 
- Mathieu Borie appartenait aux F.T.P., donc à la 
Résistance communiste ; 
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- Aimé Renaud avait été chauffeur d’un grand résistant de 
Lyon. Revenu à Oradour avec une fausse carte d’agri-
culteur, il restait en contact avec des maquisards du coin, 

dont Mathieu Borie ; 
- Maurice Beaubreuil, réfractaire au Service du Travail 
Obligatoire, s’était réfugié chez sa tante (Mme Mercier) à 
Oradour. Il avait pour mission de rester en contact avec 
Limoges. Chaque jour, il mangeait en compagnie de… Ma-
thieu Borie. Un Mathieu Borie qui avait lui-même fabriqué 
une cache chez… sa tante, Mme Mercier ; 
- Paul Doire, qui travaillait dans la boulangerie, ravitaillait 
les maquis des environs en pain. 
Certes, il ne s’agissait que d’indices et, si l’on excepte Paul 
Doire, on pouvait prétendre que ces gens étaient des sim-

ples « membres supplétifs » du maquis, c’est-à-dire des 
comparses sans importance réelle. Mais d’autres informa-
tions importantes doivent être prises en compte. M. Borie & A. Renaud 

MARTIAL MACHEFER ET MLLE SARAH JAKUBOWICZ 

 Le 10 juin, il prit la 
fuite dès l’arrivée des 
Waffen SS, après 
avoir…brûlé tous les 
papiers qui pouvaient 
lui nuire. Tout cela 
avant même de savoir 
ce qui allait se passer ! 
Voilà donc un homme 
qui n’avait pas la   
conscience tranquille, 
qui détenait des        
d o cu me n ts  j u gé s       
s i n g u l i è r e m e n t        
compromettants et qui 
se doutait que les      
Allemands allaient    
perquisitionner. S’il n’a-
vait été qu’un « membre 
supplétif du maquis », il 
n’aurait certainement 
pas eu à agir ainsi. 
Mais ce n’est pas fini. 

 Parmi les rescapés figure un certain     
Martial Machefer, qui était qualifié par les 
autorités,… 
 
 … de « notoirement communiste et meneur 
gréviste ».  
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 Dans la maison détruite de 
Mart i a l  Mache f e r ,  on           
retrouvera le cadavre de Sarah 

Jakubowitz, une jeune fille   
originaire de Pologne et dont la 
famille s’était réfugiée un 
temps à Oradour. 

 Son frère, David, 
s’était engagé dans les 
F.T.P. Sarah sera-t-
elle inhumée anony-
mement dans une fos-
se commune avec les 
autres victimes ? Non, 
son cadavre sera re-
connu et… 
 
 
 … il sera enterré au 
cours d’une grande 

cérémonie organisée 
par… l’Union de Ré-
sistance et d’Entraide 
des Juifs de France, 
une organisation    
d’obédience commu-
niste. 
Six cents (voire huit 
cents) personnes as-
sisteront à cette céré-
monie au cours de la-

quelle « un catafalque 
[fut] dressé, entouré 
d’une garde d’honneur 
[de FTP] en armes […]. 
Des gerbes [furent] 
déposées au nom des 
formations militaires 
qui rend[irent] les hon-
neurs ». 
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 Ajoutons que le     
cercueil de Sarah  Jaku-
bowicz était recouvert du 

drapeau tricolore. Si, 
vraiment, Sarah n’avait 
été qu’une jeune fille 
anonyme ou qu’un petit 
membre supplétif, sans 
mission précise, elle 
n’aurait jamais bénéficié 
d’une telle cérémonie. 
Plus on avance, donc, 
plus la thèse du village 
tranquille et sans       

maquis notable se      
fissure. La simple        
réflexion d’un survivant 
va la fracasser. 

LE RÉCIT DE MATHIEU BORIE 

 Le 23 juin 1994,  
l’hebdomadaire Paris Match 
publia un document inédit : le 
récit du drame d’Oradour    
rédigé peu après l es            
événements par Mathieu     

Borie. Pourquoi n’avait-il     
jamais été publié ? On va le 
comprendre maintenant. Le 
rescapé raconte ainsi sa     
tentative de fuite : 

 « Je monte au carrefour pour prendre la route du 
cimetière, mais les Boches sont en position. Trop tard 
pour m’évader. Étant résistant, je pensais aller     
chercher du renfort. Je suis obligé de continuer. Des 
coups de feu claquent de partout. Je me dis : “Il y en 
a quelques-uns qui ne veulent pas suivre et qui    
engagent le combat” ». 
 
Où Mathieu Bore espérait-il trouver du renfort ?   
Personne ne lui a jamais posé la question, ce qui est 
bien dommage. 
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 Il faut dire qu’au procès des anciens Waffen SS, en 1953, le témoin se garda bien 
de raconter tous ces détails ; il se contenta de dire que les Allemands lui avaient fait 
faire demi-tour, qu’il les avait vus enfoncer une porte et tirer un coup de feu, puis 
qu’il était arrivé au lieu de rassemblement. 

Mais surtout, il cacha au Tribunal sa réflexion : « Il y 
en a quelques-uns qui ne veulent pas suivre et qui en-
gagent le combat ». Car c’était avouer qu’à Oradour, 
il y avait des gens capables de soutenir le combat 

contre une troupe de Waffen SS, c’est-à-dire des ma-
quisards armés. Voilà pourquoi Mathieu Borie avait 
parlé de chercher du « renfort », c’est-à-dire, des 
hommes supplémentaires pour aider ses camarades 
qui, croyait-il, combattaient déjà. 
 
 
 Ce passage du récit du rescapé est si accusateur 
que dans cet ouvrage publié en 1995, les deux au-
teurs ont pris soin de le supprimer. 
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 Les trois astérisques remplacent le texte omis. 
 
 Ci-contre  le texte original tel qu’il est paru dans 
Paris Match. La coupure est indéniable. 
Le texte de Mathieu Borie donne le coup de grâce à la 
thèse selon laquelle Oradour n’aurait eu ni maquis, 
ni dépôt d’armes et de munitions.  
Mais j’entends déjà la réponse des adversaires : « Des 
munitions à Oradour ? Où sont vos preuves matériel-
les ? » 

L’ÉTAT DES MAISONS DÉTRUITES  

 
 Dans un premier temps, j’invoquerai l’état des maisons à Oradour. Celles que vous 
voyez à l’écran ont leurs murs maculés de traces de noir de fumée. C’est typique de 
l’incendie. Les traces blanches sous le noir de fumée nous indiquent même que des 
flammes sont sorties et ont léché les murs en ces endroits. 
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 Voici d’autres maisons d’Oradour qui ont été ravagées par des incendies.             
Là encore, le noir de fumée est bien visible. 

 Maintenant, regardez ces trois bâtisses. La maison du Résistant Martial Machefer, 
où le corps de Sarah Jakubowicz a été retrouvé, l’hôtel Milord et l’épicerie Mercier où 
Mathieu Borie avait aménagé une cache. Deux éléments frappent :  
- l’absence totale de trace de noir de fumée et, surtout,  
- la végétation intacte (indiquée par trois flèches). En cas d’incendie, elle  aurait brûlé 

sous l’effet du rayonnement. Tout indique donc que ces maisons ont été détruites par 
des explosions. Peut-on invoquer des bouteilles de gaz qui auraient explosé après 
qu’un incendie ait été allumé ? 

Machefer 

Milord 

Mercier 



85 

 Il est vrai que, lors de mon enquête, j’ai vu au moins une 
bouteille dans les ruines. Mais je n’en ai vu aucune éventrée 
et jamais je n’ai entendu parler, à Oradour, d’explosions dues 

à des bouteilles de gaz. La thèse officielle ne parle que      
d’incendies allumés par les Waffen SS. 
 
 J’ajoute que, dans son rapport rédigé le 4 janvier 1945, le 
juge allemand qui avait enquêté sur le drame et interrogé des 
Waffen SS écrivit : 

 « Dès l’approche, la compagnie essuya le feu de fusils et de mitrailleuses. Une fois 
brisée la résistance, une quantité d’armes considérable fut saisie lors de la fouille des 
maisons. Là-dessus, le feu fut mis au village. Il s'ensuivit dans presque toutes les    
maisons des détonations provenant des munitions détenues en secret. Les détonations 
furent si fortes que le commandant en chef dut retirer ses hommes pour leur sécurité. » 

La première partie de ce texte confirme que les coups de feu entendus par Mathieu 
Borie étaient bien dus à des maquisards armés. Voilà sans doute pourquoi il voulait 
se précipiter pour appeler des renforts. Quant à la deuxième, elle explique l’état de 
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nombreuses maisons dans le villa-
ge détruit. Elles contenaient des 
dépôts de munitions. Le juge 

Okrent n’est d’ailleurs pas le seul 
à avoir parlé d’explosions dans les 
maisons.  

 Dans son ouvrage, Pierre     
Poitevin rapporte l’histoire de 
Louise Compain, arrivée le soir 
avec d’autres aux environs       
d’Oradour et arrêtée par des   
Waffen SS. Interrogés, ceux-ci   
éclarèrent que tous les habitants 
du village étaient morts et       
qu’Oradour était une capitale du 
maquis. Face à l’insistance des 
gens inquiets, un Allemand     
ajouta : « Nous trouver des armes 
et des  munitions. Alors tout faire 
sauter, tout flamber. Écoutez les           
explosions !...  » 
Le fait que Mlle Compain dise n’a-
voir rien entendu ne change pas 
grand-chose ; l’état de certaines 
maisons appuie la thèse des ex-
plosions.  

LES DOUILLES DANS L’ÉGLISE 

Sans surprise, la thèse     
officielle accuse les Allemands 
d’avoir voulu « terminer le     
travail » en massacrant les 
femmes et les enfants qui 
avaient survécu à la fumée   
asphyxiante de la mystérieuse 
« caisse ». 

Allons plus loin. Oui, oublions ces maisons sièges d’explosions.  

 
 Dans ses différents témoignages et dans celui, officiel, du 30 novembre 1944,   
Marguerite Rouffanche a toujours parlé d’une fusillade qui avait eu  lieu dans l’église. 
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 D’après le rapport de l’évêché de Limoges, « des centaines de douilles » ont été     
retrouvées dans l’église. 

 Ailleurs, Guy Pauchou 
et Pierre Masfrand préci-
sent que l’on a retrouvé : 
- « des quantités de    
douilles » de 9 mm avec 
inscrit sur le culot : 
« WRA 9 mm » ; 
- 3 douilles portant    
l’inscription : « hrn St » 
suivi de deux fois deux 

chiffres ; 
- plusieurs douilles mar-
quées : « aso Stf 8-44 » ; 
- 1 douille marquée : 
« Kam St 42-5 » ; 
- 3 douilles sans mention 
lisible. 

 Voici la seule photo connue des 
douilles retrouvées dans l’église.   
D’après, donc, les informations      
recueillies, l’immense majorité d’entre 
elles portaient la mention « WRA 
9 mm » et une douzaine d’autres des 
inscriptions différentes. Pour cette 
douzaine, la provenance est incontes-
tablement allemande. 
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 Voici une douille de la seconde guerre mondiale avec marqué : « hrn ». Ces trois 

premières lettres indiquaient le nom de la fabrique d’armement ; « St » indiquait la 
nature du culot (culot acier, culot renforcé…) ; le premier chiffre était le numéro du 
lot, le deuxième indiquait l’année de fabrication.  
« hrn » indiquait une fabrique de munitions située en Prusse orientale, 

 « kam » une fabrique située en Pologne occupée,  
 
 et « aso » une fabrique à Schweinfurt. Par conséquent, une provenance allemande 

indéniable. 

 En revanche, « WRA » indiquait la fabrique américaine Winchester, située à New 
Haven dans le Connecticut. 
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Sur un forum de la Police dédié au tir sportif, on lit : « Il s’agit de munitions fabri-
quées aux États-Unis pendant la [seconde guerre mondiale] pour le compte de l’Angle-
terre. Destinées à être tirées exclusivement dans les PM [pistolets mitrailleurs] tels que 
la [mitraillette] STEN. Parachutées à destination des F.F.I. pendant la [seconde guerre 
mondiale], elles ne doivent pas être tirées dans un Lüger [P08] ou un [Walther] P38 ». 

Ces deux dernières armes étant allemandes (de calibre 9 mm), on en déduit que les 
Waffen SS n’utilisaient pas ces cartouches, même s’ils parvenaient à en saisir. 
 
Dès lors, que venaient faire ces centaines de douilles américaines sur le sol de       
l’église ? La réponse s’impose : elles venaient du dépôt clandestin de munitions.   
Sont-elles parties d’elles-mêmes lors des explosions ? Ont-elles été tirées (et si oui 
par qui) ? Sans examen du culot, on reste dans l’expectative. Mais une chose est    
sûre : ces douilles par centaines attestent ― au moins ―la présence d’un dépôt de 
munitions dans l’église d’Oradour. 

MAQUIS STRUCTURÉ À ORADOUR : LE TÉMOIN MALVENU 

 J’en terminerai sur 
ce sujet avec l’appari-
tion, 52 ans après le 
drame, d’un témoin très 
gênant pour la thèse du      
Oradour sans maquis : 
je veux parler de Len 
Cotton. 
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 En 1946, un organe issu de la Résistance révéla 
que, pendant la guerre, des aviateurs alliés tombés en 
territoire ennemi avaient été pris en charge par deux 
réseaux d’évasion. 
 Un de ces réseaux, fondé par une jeune Belge de 
22 ans, Andrée de Jongh, s’appelait « Comète » ou 
« Comet Escape Line ». Les aviateurs récupérés étaient 
conduits jusqu’en Espagne d’où ils pouvaient regagner 
l’Angleterre. 
 En 1996, un de mes amis limougeaud appela mon 
attention sur un article surprenant. Il y était question 
d’un ancien pilote britannique, Len Cotton. 
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Le 25 novembre 1942, 
lors d’une mission, son 
avion fut touché au-
dessus de Bordeaux et 
s’écrasa non loin de 
Confolens. Pour la suite, 
on lit : « Par chance, les 
réseaux de résistance in-
terviennent.   

 Les aviateurs anglais 
sont pris en charge par 
des paysans. Ils seront 
dirigés ensuite vers 
Oradour-sur-Glane où 
ils sont cachés durant 
trois jours dans le 
bourg. Les hommes de 
la R.A.F. gagnent ensui-
te Limoges, Toulouse, 
Bilbao ».  
Tout cela ressemblait 
fort à une évasion ré-
alisée grâce au réseau 
Comète. 

Si cette histoire vraie, si, vrai-

ment, les réseaux de la résistan-
ce avaient amené les pilotes   
directement à Oradour-sur-
Glane afin de les confier à un 
réseau d’évasion, alors il était 
difficile de croire qu’aucun    
maquis structuré n’existait dans 
ce village. Len Cotton s’était-il 
trompé ? Une précision donnée 
dans l’article me convainquait 
que non. 

Len Cotton se rappelait 
vaguement d’un nom de 
famille de là-bas : Borie 
ou Laborie. Or, comme 
par hasard… 

… Mathieu Borie était 
un Résistant actif à 
O r a d o u r .  S a n s         
attendre, donc, j’écrivis 
à ce Len Cotton. 

Quelques semaines plus 
tard, je reçus un fax dicté 
par ce dernier à son ami 
Christian Laloz.  

L’aviateur me donnait des détails sur son séjour à Oradour. Après avoir été présenté 
à un prêtre, il était resté deux jours et demi caché dans… la sacristie de l’église, le 
temps d’attendre que le contact soit pris avec Andrée de Jongh. Il avait été nourri 
par… l’une des filles de Madame Rouffanche, surnommée « Danielle ». A la gare de 
Limoges, il avait rencontré Andrée de Jongh.  
Ces informations permettaient de conclure qu’un maquis structuré existait à Ora-
dour, qu’il se servait de l’église avec la bienveillance du prêtre et que la famille Rouf-
fanche y appartenait. 
Je comprenais donc désormais pourquoi un dépôt de munitions avait pu être organi-
sé sous les combles ; le prêtre était dans le coup… Et surtout, je comprenais pour-
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Fax de Len Cotton à Vincent Reynouard (10 septembre 1996)  

quoi, après le drame, 
Marguerite Rouffan-
che avait accepté son 
rôle de faux témoin 
afin de cacher les   
véritables responsa-

bilités dans ce     
massacre ; sa famille 
était fortement impli-
quée dans la Résis-
tance.  

 Mme Rouffanche (à 
gauche) avec, au  
premier plan, son fils 
(absent la 10 juin      
tragique).  
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Peu après, j’eus une conversation téléphonique avec Len Cotton durant laquelle je 
pris des notes manuscrites que j’ai conservées. 
 Ci-dessous, l’avant-dernière note prise ce 10 septembre 1996. On lit que Len    

Cotton est « Surpris de savoir que les historiens français disent qu’il n’existait pas de 
Résistance à Oradour-sur-Glane ; lui il dit qu’il y avait une “grande Résistance à     
Oradour-sur-Glane” ». 

 Dans mon livre publié en 1997, j’ai évoqué l’histoire de Len Cotton. A supposer que 
ce vieil homme ait été un fabulateur et qu’il m’ait trompé, mes adversaires auraient 
dû en profiter pour dénoncer mon incompétence. Ils n’en firent rien. 

Le Massacre d’Oradour…, p. 182 
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En 2001, le concepteur du Centre 
de la mémoire d’Oradour, Jean-
Jacques Fouché, publia son ouvra-
ge sur le drame du 10 juin 1944. 

Une fois le livre en main,  ma première initia-
tive fut de regarder l’index des noms afin de 
savoir ce que l’auteur allait dire de Len Cot-

ton. 
Je pus alors m’apercevoir que Jean-Jacques 
Fouché n’en disait rien, absolument rien. La 
lecture complète de l’ouvrage me le confirma. 
 A plusieurs reprises, pourtant, il attaquait 
les révisionnistes, qu’il qualifiait de 
« négationnistes ». Mais il se gardait bien    
d’évoquer le cas de Len Cotton. 
fouche : Encore aujourd’hui, j’analyse son  
silence comme un aveu : l’aveu que l’histoire 
de cet ancien pilote de la R.A.F. est vraie, 
donc qu’il y avait un maquis structuré à    
Oradour. 

Cela dit, une question reste posée : pourquoi les Waffen SS sont-ils venus à Oradour 
ce samedi 10 juin 1944 ? 
 

LES RAISONS DE LA VENUE DES WAFFEN SS À ORADOUR 

 
Le débarquement allié en Normandie eut lieu le 6 juin 1944. A cette date, la division 
Das Reich cantonnait dans le sud de la France. A cette division appartenait le régi-
ment Der Führer qui jouera un rôle dans l’affaire d’Oradour. Ayant reçu l’ordre de se 
rendre sur le théâtre des opérations, la Das Reich arriva à Limoges à l'aube du 9. 
Dans la journée, un événement fâcheux survint : 
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 Un gradé de la division, Helmut 
Kämpfe, qui commandait le 3 è-

me bataillon du régiment Der Führer, fut 

capturé par les maquisards de Jean 
Canou. 

 L’enlèvement eut lieu à La Bussière, 
non loin de Saint-Léonard-de-Noblat,   
à l’Est de Limoges. Des recherches       
ordonnées immédiatement restèrent 
vaines. Pour les Allemands, il était    
nécessaire de tout mettre en œuvre  
afin de retrouver l'officier disparu.  

Deux événements allaient orienter l’enquête. Le 9 juin au soir : 

 « le bureau de     
renseignements du 
SD de Limoges fit 
part au régiment 
d'indications four-
nies par les services 
de liaison français 
selon lesquels un 
poste de comman-
dement des maquis 
se trouvait à      
O r a d o u r - s u r -
Glane. » 
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 Le 10 au matin, 
un autre gradé de la 
Das Reich, Gerlach, 

se présenta au poste 
de commandement. 
C o m p l è t e m e n t    
épuisé et en sous-
vêtements, il raconta 
qu’il avait été enlevé 
la veille par des ma-
quisards, en compa-
gnie de son chauf-
feur.  

 L’enlèvement avait 
eu lieu dans la      
région de Nieul où 
s e s  h o m m e s         
cantonnaient. 

 De là, ils avaient 
été emmenés dans un 
village à l’entrée    
duquel elle avait lu le 
panneau : « Oradour-
sur-Glane ». Après 
ê tre  res tés  là           
plusieurs dizaines de 
minutes, ce qu’il leur 
avait valu d’être   
l’objet de la curiosité 

d’habitants et de   
maquisards locaux, 

parmi lesquels des femmes, ils avaient été emmenés plus au 
Nord, vers Bellac, plus exactement dans un bois qui devait être 
leur lieu d’exécution (). 

  M a i s    
Gerlach était 
parvenu à 
fuir, alors que 
son chauffeur 
tombait sous 
les balles, et 
il avait profité 
de la nuit 
pour rejoin-
dre Limoges. 
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 Sans surprise, du côté français, l’histoire de cet      
officier capturé et amené à Oradour où il avait pu voir 
des maquisards fut écartée d’un revers de la manche. 

Dans cet ouvrage officiel, les auteurs citaient le journal 
de bord du général allemand Fritz von Brodowski.  
 A la date du 14 juin, il avait mentionné l’enlèvement 
de Gerlach, près de Nieul, et sa fuite. Mais on nous     
assurait que « rien n’a[vait] confirmé » cet « incident ».  

Q u a r a n t e -
huit ans plus 
tard, cependant, 
tout changea : 
 Dans Le Popu-
laire du Centre, le 
journaliste men-
tionna l’histoire 

de l’officier alle-
mand et précisa : 
« Interrogé quel-
ques années plus 
tard, en 1951 [...], 
Gerlach racontera 
son enlèvement et 
déclarera: “A l'en-
trée d'un village, 
je vis une plaque 
sur laquelle était 

écrit Oradour-sur-
Glane”... Cette 
plaque Oradour-
sur-Glane, il en 
parlera certaine-
ment au soir du 
9 juin 1944 à 
Lammerding, et 
c'est peut-être à 
partir de là que les 
SS, qui avaient, de 
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toute façon, prévu une opération dans le secteur de Saint-Junien (on parlera de Saillat 
ou de Chaillac), décidèrent d'exercer leurs représailles sur ce petit village, traversé par 
le maquis alors qu'il détenait un prisonnier allemand ». Je laisse de côté les              

affirmations du journaliste concernant les « représailles » que les Allemands auraient 
décidées. Je me contente de souligner qu’en 1983, il ne fut plus possible de cacher 
que Gerlach avait été kidnappé et amené à Oradour. Cela dit, revenons au poste de 
commandement de Limoges, le 10 juin 1944. 

 Dans la matinée, le chef du premier bataillon Der     
Führer, Otto Diekmann, arriva au poste de commande-
ment de Limoges. Là, il rapporta que : 
 
 « Des Français s'étaient présentés à son cantonnement 
et lui avaient indiqué qu'un officier supérieur allemand 
était détenu par les maquisards à Oradour où se trouvait 
un état-major du maquis et où Kämpfe devait être exécuté 
dans la soirée au cours d'une réunion publique, et ensuite 
brûlé. La population civile, d'après ces indications, faisait 
cause commune avec les maquisards. » 

 Persuadé que l'officier prisonnier mentionné par les deux civils français ne pouvait 
être que Kämpfe, dont il était l’ami : « Diekmann paraissait surexcité et demandait au 
colonel [Stadler] l'autorisation de se rendre à Oradour avec une compagnie de son ba-
taillon pour délivrer, coûte que coûte, Kämpfe. » 
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 Interrogé en 1947, l’adjoint du colonel Stadler raconta : 
« Le chef de corps l'y autorisa et lui donna la mission suivante : 
1° anéantir le poste de commandement du maquis ; 
2° fouiller le village et rechercher Kämpfe ; 
3° il importait au régiment de faire un maximum de prisonniers afin de pouvoir échan-
ger, le cas échéant, Kämpfe contre ceux-ci. » 

Voilà donc, d'après les Allemands, l'origi-
ne directe de l'expédition à Oradour : il 
s'agissait non pas de brûler le village et 
de massacrer la population en représail-
les mais de tenter, par la négociation ou 
par la force, de libérer un officier supé-
rieur probablement emprisonné là.    
Agissant selon une procédure habituelle, 

les soldats ont séparé les hommes des 
femmes et des enfants. Ce dernier groupe 
fut parqué dans l'église afin d’y être mis 
en sécurité. Puis les hommes furent em-
menés, par groupes, dans des granges 
afin d'y être plus facilement gardés par 
quelques sentinelles pendant que les 

Waffen SS procédaient à des perquisi-
tions dans les habitations. Alors que les 
recherches se déroulaient — permettant 
la saisie de nombreuses armes et muni-
tions — une énorme explosion avait    
secoué l'église, déchiquetant les femmes 
et les enfants qui se trouvaient dans la 
nef. Pris dans cet engrenage infernal, les 

Waffen SS avaient mitraillé les hommes 
avant de se ruer à l’église. 
Voilà pourquoi aujourd’hui, je maintiens 
qu’Oradour est une action policière qui a 
mal tourné. L’erreur du commandement 
allemand fut de ne pas avoir fouillé     
préalablement l’église… 

 Je souligne d’ailleurs que, loin d’être félicité par ses supérieurs, Dickmann fut 
averti qu’une information judiciaire serait ouverte contre lui. En 1949, Otto Weidin-
ger raconta : 
« Stadler fit à Dickmann les plus vifs reproches et lui dit qu’il allait rendre compte de 
ces événements au général commandant la division, ce qui entraînerait l’ouverture d’u-
ne information judiciaire. Il lui disait : “Dickmann cela va vous coûter très cher”. 
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 Toujours d’après Otto Weidinger :  
« Tard dans la soirée du 10 juin, l’état-major de la division venant de Tulle est arrivé à 
Limoges. Stadler est allé immédiatement trouver le général Lammerding et lui a rendu 
compte de l’affaire d’Oradour. Le général Lammerding décida qu’une information judi-
ciaire serait ouverte dès que les circonstances le permettraient. » 
 
Une enquête fut effectivement ouverte, mais la mort d’Otto Dickmann sur le front de 
Normandie l’interrompit et les dossiers furent détruits lors d’un bombardement. 

APPEL AUX AUTORITÉS 

Maintenant, une dernière question sub-
siste. Pourquoi le dépôt de munitions     
a-t-il sauté, provoquant un drame sans 
nom ? Tant que les bouches seront      
fermées et que les archives seront            
inaccessibles aux libres chercheurs (elles 
le seront jusqu’en 2053), nous en serons 
réduits aux hypothèses. J’en privilégie 
deux : 
- la première, que m’a soufflé Jean-

Claude Pressac lors d’une conversation, 
invoque un ou plusieurs enfants qui, 
après avoir été parqués dans l’église,   
auraient fini par monter dans le clocher, 
y auraient trouvé les munitions et         
auraient joué avec, déclenchant une   
première explosion ; 
- la deuxième invoque des maquisards 
qui se seraient cachés dans l’église et 
qui, ayant été découverts (suite à une  
dénonciation par exemple), auraient   

tenté de fuir, provoquant une bataille 
puis l’explosion fatale. 
Personnellement, je privilégie la deuxiè-
me. Non pour accabler la Résistance, 
mais pour deux raisons : 
1°) au niveau du sol, les endroits de    
l’église les plus abîmés sont ceux qui 

comportaient des sorties secondaires : la 
chapelle sainte Anne et la sacristie ; 
2°) des impacts de balles assez nombreux 
pour être mentionnés par le commissaire 
Massiéra se trouvaient au niveau d’une 
fenêtre de la sacristie, suggérant que des 
coups de feu avaient été échangés entre 
assaillants et assaillis. Je me demande 
donc si, au niveau de ces sorties, des 
maquisards n’auraient pas tenté de fuir, 

se heurtant aux Waffen SS. 
Naturellement, d’autres scénarii peuvent 
être imaginés. Mais encore une fois,    
toute la lumière pourra être faite lorsque, 
enfin, les archives seront ouvertes. Voilà 
pourquoi je lance un appel aux autorités 
et plus particulièrement à M. le Président 
de la République : je leur demande publi-
quement, je lui demande l’autorisation de 
me laisser consulter les archives         
détenues au village du Blanc, dans     

l’Indre, ou ailleurs. Si les autorités sont 
sûres que la version officielle est          
véridique, alors elles n’ont rien à         
craindre. 
 
 

Vincent Reynouard 

 


